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CORRESPONDANCE
KITRE LE

CARDINAL BARNABO ET M. DESSAULLES,

-•-^P^•-

En Octobre dernier, l'iioii. M. Des-

saulles recevait de MM. les Admi-
nistrateurs du Diocèse de Québec une

lettre dans laquelle on lui faisait part

(le certaines communications que Son
Emmence le Cardinal Barnabo, préfet

de la Propagande, 1-ur avait donné
instruction de lui transmettra. Diver

ses circonstances, et surtout la mub
tlplicité de ses occupations, avaient

empêché M. Dessaulles de répondre

à ces communications qui lui avaient

été faites de la part du Cardinal ; et il

s'était contenté d'en accuser réception

à Messieurs les administrateurs, leur

demandant néanmoins une traduction

de la lettre du Cardinal, ce qui lui fut

refusé.

M. Dessaulles ayant répondu le 10

Mars au Cvirdinal Barnabo, olîiit à

rinsti tut-Canadien de lui faire part

de la lettre du Cardinal et de sa ré-

ponse à cette lettre. Cette communi-
cation fut îixée pour la séance du i3

Avril.

Quand les affaires de routine eiuvnt

été expédiées, M. le Président infor-

ma l'Assemblée que M. Dessaulles

était prêt à lui faire la communica-

tion des documents promis, et M.

Dessaulles la fil précéder d<'s remar-

ques suivantes qui furent souvent in-

terrompues par de vifs applaudisse-

ments.

ALLOCliTlON DE M. DESSAULLES.

Avant de vous donner communica-
tion. Messieurs, de la lettre du Car-

dinal Barnabo et de ma réponse, je

crois qu'il n'est pas inutile de vous
rappeler succinctement les diiférentes

pha.ses de notre lutte avec l'autorité

diocésaine, lutte qui n'a jamais eu
d'autre objet de notre part que de dé
fendre le ch-imp de l'étude, le domai-
ne de la pensée, contre des empiéte-
ment que l'on n'ose plus se permettre
dans les pays qui sont à la tôte de la

civilisalion,maisque l'on cherche en-
core à faire accepter dans ce pays
comme chose légitime et salutaire."

V^ous savez tous que la difficulté

remonte à 1838. Une scission eut
alors lieu dans l'Institut. Cette scis-

sion fut provo'4uée par quelques per-
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sonnes dont je n'entends pas contester

l;i reclilnde d'intention, mais qui no
voyaient pas la main qui se cacliait

ijabilenient pour faire monvoir cer-

tains ressorts.

lia question portait alors, comme
elle porte encore aujourd'hui, sur Ivs

livres de la bibliothèque. L'autorité

ecclésiasliqiie locale voulait une bi

bliolhè(jiie expurgée suivant ses

goi^ls, c'est- ;"i-(l ire composée de ma-
nière à imprégner exclusivement l'es-

prit des jeunes gens des principes

\iltramontains les plus ('xeessifs, prin-

cipes qui, dans le passé comme au-

jourd'hui, signifient dominatioa ab-

solue de l'Eglise sur l'état ; domina-
tion du prêtre, de droit divin, dans
t()ute^' les i|uestions sociales et |»oli

tiques ; direction sans contrôle de
toute espèce d'étude, et n.ème sur-

veillance liabitu(îile desdétails lesplus
inditïerents de la vie d . lamill(;,(pour

vu iiu'on le laisse faire bien enten-

du. ) Cela s'est fait à Rome de tout

temps, et l'on voudrait naturellement
introduire ici ce commode système
qui met si facilement en coupe irylce^

en (juelque sorte, toutes les fortunes
privées d'un pays. On a si bien mo-
milié rei'[irit huma'.n dans l'ancien

état romain que certains hommes
trouveraient très eommode d'en fai-

re autant ici.

Une bibliothèque (.xpurgée comme
le voudrait l'autorité ecclésiastique

locale ne mériterait plus d'être appe-
lée un répertoire général des connais-
sances humaines, car les retianclie

meiits que l'on en ferait seraient tels

que les livres les plus essentiels à l'é-

tude du droit public, du droit civil,

de la philoso[ti.ie, de l'iiistoire ecclé-

siastique ou profaue.de la littérature,

de l'économie politiqu" et des scien-

ces positives comme la médecine, la

géologie, la chimie orgauiiine, se-

raient mpitoyableiit bannis.

Nous aurions la belle science des
collèges, dans lesquels nous voyons
tous les jours des hommes d'une ins-

truction considérable rester toujours
étrangers aux besoins le leur époque,
toujours hostiles an libre dévelope-
meiit de l'esprit humain, toujours

empêtrés dans l'idée absolutiste, et

n'i^oir aucunes notions exactes et

pratiques sur la vie sociale et les ins-

titutions politiques des pays où iiS

vivent.

Je connais des professeurs de col-

lège qui sont de véritables puits de
savoir et qui ont fait les lectures im-
menses, mais awssi qui n'ayant envi-

sagé les questions sociales et l'histoi-

re en général que du point de vue
borné du champ d'étnde qui leur était

pei-mis, n'ont jamais pu généraliser

les qpestions, comprendre les grands
faits de l'histoire, se rendre compte
de l'effet de telle iiistitution plutôt que
de telle autre sur les mœurs politi-

que d'un peuple, ni apprécier saine-

ment les événements les plus ordinai-

res. Leur éducation, faussée par le

besoin de [ilier tous les faits de l'his-

toire aux besoins d'un système, par la

né(^essité, dans un certain ordre d'i-

dées, de toujours faire envisager les

plus grandes fautes du clergé sousnn
jour favorable, les rend de tons les

hommes les moins capables de saisir

le côté pratique des choses.llsveulent
plier la nature humaine elle-même
aux besoins d'un système qui met

I
tout, dans le monde, les gouverner
|menis et les peuples, les institutions

et les lajs, la société comme les indi-

vidus, dans la main du pape, et con-

séquemment du prêtre, et ils expri-

ment naïvement leurs idées et leurs

désirs comme si leur acceptation pra-

tique, dans les sociétés politiques-,

i
était chose possilile.

Le clergé n'aime que cette espèce
d'éducation qui fait les automates,
qui empêche les hommes de faire des

études AT/v^Môr.s; car je no puis appe-
ler sèi-'euse que l'étude d'un sujet

sous tous les points de vue dont il est

susceptible, une étude qui soit bond

fuie l'examen du pour et du contre.

Toute étude faite d'un seul point de
vue, soit clérical, soit libéral, est in-

complète, et bien souvent l'esprit, au
lieu d'être form^ par cette étude ex-

clusive, en est tout simplement /"aw^at.

Voilà pourquoi le savoir de collège,

toujours le fruit du point de vue ex-

clusif, est quelquefois exposé à de si

*;*

^>

f'
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fçnivos mécomptos quand il so trouve
jMi coiidit avec le savoir plus complot
des hom^le^- qui ne se sont pas fatale-

nieiit uiurés dans V Index.

Or où le savoir s'anjuiert-il î Dans
les livres. On tronve-t-on les livres î

Dans les bibliothèfjues. Si unebiblio-
tlièque est composée, disons au seul

point de vue de l'ullramonlanisme,
tout ce qui sort de ci- cercle d'idé(!s vs\

(îondamné ; donc réludiant qui pren-
dra son savoir dans nue pareille bibli-

othèque restera toujours, quoiqu'il
fasse, un esprit incomplet, souvent
larci de préjugés qu'une étude plus fjé-

uéralisée aurait empêchés dn <*e ibr-

nier chez lui.

1/ultramontauisme sait parfaite-

ment ce qu'il fait eu voulant former
les bibliothèques de son seul point de
vue; il sait que c'est un moyen infail-

lible de mouler les esprits comme il

l'entend, et d'exercer indéfiniment ce
despotisme moral, social et politicine

qui fait tout le fond du système, et

qu'il a érigé en dogme partout où il l'a

pu.
Voilà ce que l'on vent faire ici: n'a-

voir que des bibliothèques ijui for-

ment toutes les intelligences sur h.'

mAme moule et qui emp«>chent autant
que possible les hommes d'étude de
sortir du cercle que l'on trace rigou-

reusement à l'esprit. Avec ce système
le clergé tient dans sa main toute l'in-

telligence d'un pays, tout son mouve-
ment politique, tout son progrès intel-

lectuel et même tonte l'action du gon-
verui'ment, et il écrase tout ce qui lui

résiste.

Et les conséquences de tout cela

sont les beaux résultats quenouspon-
vions étudier naguère en Espagne et

en Italie, la nullifl«ation de l'intelli-

gence publique et conséquemment de
l'opinion publlipie, et par suite la

décadence nationale.

Eh bien, nous, membres de l'Insti-

tut, nous nefaisousde lutte énergique
que contre les tendances dominatri-
ces du partie nltràmonlain, qui veut
s'immiscer dans toutes les questions,

dt'puis la plus haute question d'étude
sciiMilifique jusqu'à la plus infime
question politique ou sociale, et qui.

partout où il l'a pu, a proscrit l'élndt?

et la science. J'ai recueilli «les maté-
riaux assez considérables pour dé
montrer sou hostilité de tous h's

temps au libre développement de l'es-

prit humain, et je pourrai vous en
faire part quehiue jour.

En dé*"eudaut notre bibliothèque, si

incoinpiètequ'elle soit, contre l'étroil

esprit d'exclusion (|U(» montre l'auto-

rité diocésaine, nous rendons service

même à ceux qui nous sont hostiles

parceiiii'on les a av(»nglèssur la vraie

sigr.ificatiou de notre lutte. D'ail-

leurs nous ne sommes pas les seuis

attaqués. Ne voilà t-il pas l'Unie ei si-

té l.aval accasrr dt; laisser lire et étu-

dier Pothier et, chose bien autrement
remarquable, Bossuet lui même? Car
remarquez bien une chose : h? grand
Bossuet, surnommé le dernier des pi'-

res, le grand Bossuet lui-uième est dé-

crété d'hérésie à l'heure qu'il est; ei

un ecclésiastique français de l'école

Veuillot l'a représenté l'année der-
nière comme plutôt la honte du cler-

gé de France que sa gloire, «comme
ou l'avait toujours cru.»

Voilà où l'on en est rendu ? Eh bien
nous ne voulons pas de ce fanatisme,
ni de cet esclavage. Et quand nous
voyons l'Université Laval elle-même,
sons la tutelle immédiate de l'Arche-
vêque de Québec, décrétée de tendan-
ces suspectes et de gallicanisme par le Jour-

nal (tes Trois-Iiivii'ri's et le Nouveau-
Monde^ par(;e qu'elle met Bossuet entre
les maiu" des élèves, il est certaine-

ment temps de dire à lUItramontanis-
me :

'^ Voyons : En voilà assez. Si l'on

ne doit pins lire que Venillot, mettez
donc de suite le bonnet d'âne sur l'hn

manité !

"

La bibliothèque de l'uinversité La-
val mérite donc aussi l'expurgation.
On en doit de suite bannir tous les au
leurs gallicans rElliesDupin, Pithou,
Pothier, Arnauld, Bossuet, Durand
de Maillane, et cent autres. Ne vient

on pas de nous dire ici même que le

gallinisme était " la dernière et la plus

ypocrite des hérésies? " Et voilà que
cette hérésie, d'après nos journaux
modèles, couve sourdement dans l'u-

niversité Laval ! A quand donc l'ex-



roinmniiication des professeurs d'a-

hoi'il, cl ensuite de l'AiThevècjne {\\\'i

les prolèf^e ?

Voyons ! Est-ce a^sez de folie, et d i-

ncplie ? Pourquoi nous occuperions-
nous davantage de celle école de 1m

colère dévole qui en esl rendue à ac

ciiser indirecteuicnl rAicheviMjue
d'héi'ésie, et à l'accuser très directe-

ment de proléger uni; iuililulion où

l'on s\sl (Irfait <lv l'rsfJiU voinain t

Kl qui s'esl di'faU île l'esprit romaùi,

d'a|)rè8 la feuille fanallcjne? Celr.i

même (jui était recleiir de Tuniversiié

cl qui est aujourdhui Archevêque ?

( Noureuu MoiKh' d\\ 17 Mars.)
li'lnslilul fut donc mis, après la

scission de 1808, sous lescensuresec-
clésiasli(iucs,mais non dans les formes
voulues par le droit ecclésiastique;

car Sa grandeur, qui se savait irres-

[lonsable, n'observa aucune des règles

établies, et donna tout simplement
instruction aux membres du clergé,

par une circulaire privée, de refuser

les sacrements aux membres de l'Ins-

litnl. Point d'avis, point de monitions
personnelles

;
i»arlanl, fioinl de défen-

se ; sa volonté seule faisait la loi.

Une mesure arbitraire à ce degré
ne pouvait produire que de l'irrita-

tion, et plusieurs années s'écoulèrent

avant qu'il fût question de s'occuper

d»i la possibilité (run rapprochement.
Kn 18()3 néanmoins, nu comité fut

nomme eu séance régulière de l'Ins-

lilulel fut chargé de prendre les

moyens d'aplanir les difficultés entre

lesnieuibres catholiques de rinslitul

et raiitorité diocésaine. Ce comité eut
une entrevue avec Sa grandeur qui

se tint sur la limite de l'exliême ré-

serve, faisant comprendre, sans le di-

re en tontes lettres, que rien qu'une
soumission complète— à la déraison-

nable exigence de l'expurgation de la

bibliothèque comme elle l'entendait

—

ne pourrait la satisfaire. Le comité
crut pourtant devoir tenter un der-

nier etîbrt.

Soupçonnant beaucoup que toute

cette querelle à propos des livres n'é-

tait qu'un prétexte pour voiler un
but que l'on ne voulait pas explicite-

ment avouer, le comité décida de

transmettre à S. G. le catalogue de la

bibliothèque et de la prier de vouloir
bien indiquer les livres à Viiulcx.

Après avoir gardé le catalogue pen-
dant sept mois. Sa Grandeur le rendit

en reliisiint pérenipioirement d'indi-

(juer ces livres. Il devenait donc ac-

quis que l'on avait un autre but en-
core que l'expurgation de la biblio-

thèque. Ce but, quf' Sa Grandeur vou-
lail obtenir sans prononcer le mot,
était la désorganisation de l'Institut

en imposant la irsif/nation comme de-

voir de conscience aux catholiques
qui en étaient membres. Et la vraie
raison de toute elle savante tactique

était le désir d'éloutlèr un foyer d'idées

libérales où les gens se permettent de
discuter, et de choisir des livres, sans
soumettre le tout à M. le Chapelain
comme dans ces associations où l'on

forme si brillamment l'esprit des jeu-

nes gens. Avec un Chapelain pour
surveillant, toutes nos discussions ne
pourraient plusavoir d'autre tournure
ni d'autre objet que le triomphe de
l'idée ultràmontaine de la supréma-
tie absolue du Papeait Iciupordcomma
au sp'rilii'^!. Nos lectures se borne-
raient à l'école des de Maislre el des
Venillot, ces deux effrontés falsifica-

teurs de toutes les questions histori-

ques qu'il oui touchées ou discutées.

Nous descendrions au pitoyable rôle

réservé aux jeu nés gens dans ce j bien-
heureuses associations où l'on ne doit
dire ou penser que ce que M. le révé-

r.nid père tel ou tel reutbien vous fai-

re la grâce de vous permettre ; où l'on

affirme gravement par exemple, à un
auditoire, que jamais personne n'a osé
répondre au ntagnififfue livre de M.
Venillot sur « le droit du Seigneur »

— atTirmation qui ne prouve (jue la

déplorable ignorance du révérend
père qui l'a faite— dans ces asso-

ciations où l'on affirme à la jeunesse
que chaque mot du Syllabus est deve-
nu article de foi, ce qui implique l'o-

bligation de croire que tout le droit

moderne, si supérieur à l'ancien droit
inquisitorial, n'est qu'erreur et ty-

rannie envers l'Eglise ; ce qui im-
plique encore l'obligation de croire
que la justice civile viole le droit divin



im-
•oire

divin

en punissant, par exeiuplr, un ecclé-

siasli(|ue poui' un crime qu'il aurait

commis. Irop [icu de [)eisonnt's ici

réflcchiàsent sur ces consé(jueuct's, et

sur la vrau; portée des prétentions
ultràmontaines.

Ori cacli-', aux yeux des gens peu
intruils, ces prétenlious inadmissi-
bles sous l'idée généralisétî des hmuu-
nil('.s irrlcsiasli'/ws. C»; mol eu lui mê-
me parait très inoifensil" à ceux qui
n'ont pas étudié l'histoire des pn ten-

tions ulli'amontaiues sur la su[)réma-
tie absolue en tout et partout du rou-
voireitcclésiasticinc. Mais ceux qui ont
suivi à travers les siècles les rés\illats

'i,y de ce qu'on appelle tout iunocement
en ap|>a ronce l'iinnianUr ccch-siasliriiir^

savent (jne ce mot ne siuuifie prati-

quement que la juridiction immé-
diate du pi'ètre sur (es sociétés, les gou-
vernements, les institutions, les lois

et même les tribunaux civils,etson en
tière indépendance, même dnus les cas

de crimes, de la société civile. C'est-à-

dire que dans ce beau système, tout
relève ilu prêtre qm, lui, ne relève de
personne.
Eh bien, pour en revenir à mon

sujet, le refus d'indiquer les livres

que l'on représentait comme un poi-

son était, de la part d'un Evoque,
bien autrement grave comme viola-

tion de devoir que le simple fait de
leur possession par des laïcs. N'ayant
pas de liste de l'index^ nous ne pou
vions pas, même avec toute la bonne
volonté possible, connaître tous les

livres à findex que pouvait contenir
notre bibliothèque; d'autant plus
qu'il était dilficile de soupçonner que
l'on eût pu mettre à Cindex des au-
teurs comme PoTHiKR ou DupiN,ou des
ouvrages comme les « Provinciales »

et le II Voyage en Orient.),

Le refus de l'Evêque de nous indi-

quer ces livres nous mettait donc
tout simplement en règle au point

de vue du for intérieur. Il ji'y avait

dès lors plus de culpabilité pour les

catholiques de l'Institut à laisser la

bibliothèque telle qu'elle étaitjusqu'à
ce que l'autorité diocésaine comprît
enfin son devoir. La passion avec la-

quelle on nous a traités empêchait

l'Evêque de voir une chose aussi évi-

dente, mais les théologiens qui exami-
nent cette question sur son [iropr»?

mérite et sans acception de person-
nes, c'est-à-dire sans s'occuper de la

situation compromettante où s'est

placé rEvêqiH! non plus(jiie de la tac-

tique hostile ordonnée à l'égard de llns-
ti tu t ; ces théologiens, d is-je, ad rn ^ttenl

(|ue le refus d'indiciuer les livies à
/'///y/^.a- mettait l'Evêciue dans son tort.

Mais pourquoi l'autorité diocésaine
refusait-elle de remplir son devoir
sur ce point? Je vais vous en dire la

vraie raisoii,car toutes celles que l'on

a données n'étaient pas sérieuses
; n'é-

taient vraiment que des feintes pour
produire un etfet sur la masse.

« L'Institut, a-t on dit, n'ayant pas
voulu s'engagera retrancher tous les

livres à l'index^ pounluoi les aurait-
on indiqués ?

Voilà précisément ce qui ne peut
s'appeler qu'un prêtexle, et jamais une
raison acceptable à un homme sensi.
Car enfin l'Evêque se dit mu par le

seul intérêt spirituel oe ses ouailles.

Or quand quelques-unes d'entre elles

allaient, ou lui faisaient demander :

"Monseigneur, vous nous dites qu'il

y a dans notre bibliothèque des livres

qu'un catholique ne peut lire; voulez
vous bien indiquer ces livres pour
que nous les connaissions ;» l'Evêque
était-il justifiable de refuser cette in-

dication sous le prétexte que quelques
membres de l'Institut les liraient en-
core malgré rindexl Etait-il juste,

était-il bien pastoral de dire: «Parce-
que quelques uns d'entre vous ne
craindront peut-être pas ('e poison, je
ne l'indiquerai pas à ceux qui le veu-
lent l'éviter? Parcequ'il y a des non-
catholiques dans l'Institut qui n'ad-
mettent pas f/yw/ej?,— qui n'a jamais été^
jiisqu'à ces derniers temps, admis en
France même où pourtant l'on était

catholique— je n'indiquerai pas le

danger aux catholiques!!»
An! vraiment, il y a.beaucoup trop

d'humanité là dedans ! Et j'ose me
permettre d'appeler cela : mettre son
petit moi à la place de son devoir.
Nous avons offert tout ce que nous

pouvions faire sans violer le droit des
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iioii-ciitholiquos (le riiislilut: séi|ut;!«-

iror les livres à l'iiutcx coiniiie i.nlica-

lioii aux c%itholi(|ii»'s (|ir'[s no i»nii-

vaii.'iit les lire sans piMmission. Com-
ment pouvions-nous priver enlier'*-

lîitMit tons les uienibresderinstilntde
(rtî (|ni était proprit3té coitjninli' /'tlniliri-

ai' f ConuniMilponvioMs-noiis raisonna
blenientôt«;rawx nieinbiuîs protestants

par exemple, nu livre écrit an point

(le vn(,' protestant, comme Hnme, on
Mallim, ou riiistoire des protestants

d.î Fran(;(! ? Quand des gens en auto-

rité agissent, il faudraitau moins(iu'ils
comprissent la poitée li'fjalc des actes

({u'ils veulent imposer. Et ici rKv('î-

(fue ne vovait pas une chose pourtant
bien 8impî(; : (jne nous ne ponvion--

pas priver de sa propriété un membre
(jui voulait la conserver et à (jui elle

pouvait être nécessaire pour ses étu-

des. Nous n'avons [>as, comme l'auto-

rité eccl('3siasti(iue, l'habitude de Par
bitraire et de la violation des droits

d'autrui sur les moindres prétextes.

On nous dira peut-tHre (]ue cela

montre que nous ne devrions pas
avoir de protestants dans l'Institut.

Alors que l'on excommunie donc les

membres l'Institut de France et de
toutes les sociétés littéraires du mon
de qui ont des protestants ou des juifs

comme membres! Tant qu'on ne l'au-

ra pas fait,tout ce que l'on nous fait su-

bir d'arrogance dans les prétentions
et d'injustice dans les jugements ne
montre ([ne l'étroitesse d'esprit de
ceux qui veulent faire des lois pour
nous seuls en se couvrant du grand
nom de l'Kglise.

Ce que noua offrions était donc tout

ce qu'un homme qui aurait voulu la

paix et non la guerre pouvait raison-
nablement demander. Bien des Eve-
il] nés, dans le monde, n'en demandent
pas môme autant. Mais on avait for-

mé le projet de forcer l'association à

se débander ; on se croyait assez fort

pour l'écraser si elle s'y refusait, et

l'on mettait, comme d'habitude, l'opi-

niâtreté à la place de la raison.

Je s; "s bien que ceux qui cherchent
par or(iieàexcusercequ'ilssavent bien
être inexcusable, vont dire que l'Evè-

que ne pouvait pas laisser le poison à

proximité des (;atli )liqu«»« sans expo-
ser leur conscience. Mais ne l'expo-

sait il pas au mo'iis autant en rtd'n-

sant de rin(lii{uet î D'ailleurs, (M1 me
rcnd.inl le catali.gne. Sa . (iraudtuir

elle-iu(''me m'avait raj)pelé ce (jue les

catholiques avaient à faire. «Ils peu-
vent toujours, mat l'Ile dit, s'addres-

ser à l(Mir conIVssenr pour connaître
ces livres. Il

Puisque le remède est si siniplc,

pourcpioi donc cett(^ grande guern; de
donz(.' ans dt" durée ? Nos livres n'é-

taient donc pas ta seule raison de la

guerre ?

Kst-ce (jne la sé(inestraliou (ine

nous otlVi()ns n'aurait jjjis aidé les ca-

tlioli(jues à connaître les livres qu'ils

ne doivent [las lire sans consulter
le conlc'sseur'? Vous voyez bien (ju'il

n'y avait rien autre chose chez i'I'Jvè

que (jui; le [)arti-[)risde ne rien enten-
dre. «Je 1 : veux,cédez !» Kii bleu,à mon
humble avis, les hommes sages et

éclairés ne i)arlent p-is ainsi!

Il a aussi donné pour prétexte (jue

c'étaient des initiridus, et non le corps,

(|ni demandaient l'indication des li-

vres à l'index. Voilà encore ce qui
prouve plus que tout le reste hî maii.
que de sincérité. Ce sont les indivi-

dus, et non le co/y^.v, qui lisent, et

qui p(U'lient, s'il y a vraiment péclié à
lire Pothier, ou Lamartine, on Pascal,
ou la déclaration du Clergé de Fran-
ce de 1082 ! Mais comm»; il faut en
finir une i)oniie fois avec ces mes-
quines défaites et ces raisons saugre-
nues, je vais poser la question suivan-
te à nos ennemis :

lyArchôque de Paris, l'Archevêque
de Vienne, ou rEv(^que de Bruxelles,
refuseraient-ils à un on plusieurs
membres de^j sociétés savantes on lit-

téraires qui se trouvent dans ces vil-

les, de leur indiquer les livres à/' ///ry^'j-

de leurs bibliothèques sous le prétexte
que ce ne sont pas les corps qui en
font la demande ? Diraient-ils à un ca-

tholique qui demanderait l'indication

du ^^o/son: «Je ne vous le montrerai
que si le corps lui-môme me fait faire

officiellement cette demande ? «

Allons donc! Il faut mettre un peu
de raison et de sens commun dans

w
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CCS chos»'» ! Le fait eslun'il resU; bioii |ut coibine Ton pralifiiu.' le devoir (laiM

|u;u(le pays dans hmiondt' cnlholnjnt' icorlaiiis Kvf^chés!

où l'on ait reiilii ro|)iiiioii assez escla-j

ve pour faire accei)lei' roninie eliosc

voulu : par lareli^'ion la déraisoii iji:;'

l'on iMOMire ici sur la coinposilioii de
notre Inhliothèiine.

Quelle était donc la vraie la son dn

— Je vous exconiinnnie, disait Sa
jdrandi'iir, pari'e qn'il y a du poison
(Uns (u.'tte bibliothèque!

I

— Alors, Monseigneur, vonie/.-vo: s

|l)ien montrer où est ce [)oison ?

[

-- Non certes, je ne vous le mon
reins d'indiquer les livres? I.a voici, |l'"''''ii

I'-'»^-
M'»'« rappelez-vous lon-

et soyez sûrs qu'il n'v en avait vrai- Jours qiu' si vous ne l'ùl.'z pas je n'en

meut pas d'autre : On nosait pas nols! "••'•'"''''•^
l'*'^^

moins mes censures!

DiKE:<(M.'trnnchez Dumoulin, retran- !

''^'' ^oi'^i '•' qii« l'o i habitue notre

chez Polhierj'eiranchez Montesquieu,! ["•{"••'»l''^i»;'j regarder comme de la

retranchez de Thon, reirancliez Sis-

mondy,retranchez Lamartine, retran-
chez les économistes, relranclu'z les

plus grands géologues dr; l'épocuu; ! On
comprenait (|ue le rii-e, même des ca-

tholi(|nes, eùl élé trop grand. On a
donc préféré rester dans les générali-
tés, qui ouvrent moins les yeux de la

masse que les particularités, où l'es-

prit (jui anime perce trop. N'osant
pas dire franc et net ce que Ton vou-
lait, on s'r.C('i'ochait au [)remier pi'é-

texte venu pour mieux voiler le vrai

but où l'on tendait, mais que l'on ne
voulait pas exjjlioiiement dé(;larer.

couscienc»! ! !

Nous avons donc interjette appel ù
Rome. Une re(iuèt(î on date du 16

(octobre 1865 fut adressée au Pa|)e,

signée par dix sept membres de l'Ins-

titut, parmi lesfjuels s(; tionvait notre
regretté confrère Guibo.d, (jui témoi-
gnait bien par cette démarche de ses

sentiments catholiques, ce qui 'a pas
cmpè. hé qu'on a défendu à sa dépouil-
le mortelle l'entrée d'un cimetière non
bcni! !! .ict»î que j'invite nos adversai-
res à concilier avec le plus simple
bon S(Mis.

Notre requête était accompagnée

Kt ce qui me parait mettre bois del^ ^'!?
'"emoire au Cardinal Baruabo,

doute la rectitude d,' mon ,)oint de'^"'^^^''
^'^ ^''\ l'i-op-'gande, exposant

vue, c'est Tabseuro de toute décision
'""^''^^ 1'°^"^ ^'' '''"' ^'' ''^ dithculte.

sur cette (juestiou des livres dans le

décret de l'Inquisition de Juillet '09.

On n'a [tas non plus osé dire, dans ce
décret, comme vous le verrez plus
loin, qu'un catholique ne pouvait pas
èlre membre d'une association publi-, .. .,

^ ,
•

i.
qu«; incorporée qi;! possède des livres ;^^^'^^ l en voi de

Plusieurs mois s'écoulent, e! pas mê-
me d'accusé dr réce[)tion (luoique je

l'eusse formellement demandé dans
mon mémoire. J'écris enhn nour sa-

voir si Ton a re(;u les pa[)ie.a. Ma let-

tre était datée du 15 Juin 66, 8 mois
nos [lapiers. Alors

a /'/m/<'a. Comment l'eût-ou fait pour 2,"'*^ réveille enfin et le Cardinal

nous quand on le permet partout ?
j^^.''"*'^^ "»^

'"f'T'^ r^''
''^^''''- '''"'

Voilà pourquoi l'on a habihmieut, «i
I
voici, traduite de lilalien

.

non très loyalement, tourné la diffi , . r s illustre Monsieur, (I)

culte, n'en disant pas le plus petit t»„- ^ •
i »

mot (ians le décret, et soulevant une |_^''*^*^^^ ^^^'P'"' 'I'"^'*'""^ ^"'"^^

nouvelle question sans nous le dire,
| ,,, ^eci ne ca.lre pa. exaciem.ni avor la .1er-

ce qui lacilitait singulièrement lainière îeltre de Son Eminence, où je ne suis

condamnation puisqu'on nousenlevaitl plus que " le susdit Dessuulles, " chose qui

toute possibilité de nous défendre!

Les censures furent donc mainto-

tut parce que le corps ne retranchait 'l'on n(pas des livresque l'on refusait pé-^"'"'""

remptoirement d'indiquer! ' 1'^'^'"'

Voila comme l'on entend la justice i d'un i

m'est fort iudilPrente au fond ; mais cette apos-
trophe seule montre combien l'on a, à Home,

,
, lu marotte des litres puisque l'on me faisait

nues contre les catholiques de l Insti- ainsi la môme apostroplie qu'aux Evérpies.que
tut parce que le corps ne retranchait 'l'on aime tant aujourdlmi h appeler: "les

' rinces de l'Eglise. " Il y aurait presque eu,

cette splendide apostrophe, de quoi me
igorger, si je m'occupais I»» moins du monde

justice I d'un tiue
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la pétition envoyée on votre nom et

au nom des paroissiens catholiques
membres de l'Instilut-Canadien, an
sujet de quelques difficultés avec Mgr.
de Montréal, et aussi tous les papiers
qui regardent cette affaire

aussi une réclamation faite

personnellement contre un jugement
porté par ce Vr^lat sur un écrit de

vous relatif aux difficultés du susdit

Institut.

Appréciant comme je le fais d'un
côté les bonnes dispositions mout?-ées

par vous et les autres requérants, et

reconnaissant d'autre part les quali-

tés du zélé pasteur, je m'étais flatté

que les faits une fois é( laircis, toutes

la difficulté aurait été arrangée de ma-
nière à ce qu'il ne restait aucune raison

de plainte.

Voyant donc, par votre lettre en
date du 15 Juin, que l'on n'est point
parvenu au résultat désiré, j'ai écrit

a Mgr. l'Kvéque pour l'inviter à me
faire connaître ses raisons sur la dou-
ble question.

J'attendi- donc la réponse de ce pré-

lat, après laquelle je m'empresserai
de vous répondre à la question.

En attendant, je vous souhaite de
la part de Dieu toutes sortes de biens.

De votre Seigneurie.

Le très déroué.

Al. Barnabo, Préfet.

Home, à îa Propagande
le 24 Juillet 1866. -i

Je re(;us ctte lettre le 16 Août,
dix mois jour pour jour après l'envoi

(l(ï nos papiers. Donc dix mois de per-

dus sur cette singulière supposition
dfc Son Eminence qu'après notre ap-

pel, tout aurait peut-être pu b'arran-

ger ici, quand nous n'avions évidem-
menl lait cet appel que parce que nous
n'avionspaspuobtenird'arrangement!

A-t on demandé des explications à
Mgr. de Montréal, je nVn sais obsolu
ment rien, mais ce que je sais, c'est

que la réj'onse promise par le Cardi-
nal n'est jamais venue.
Mais le 2 Mai 1868, c'est-à-dire

vingt-un mois après l'accusation de

réception des papiers, et près de trois

ans après ieuv envoi, je reyus de Mgr.
d'Anthédon, maintenant Evêqué de
Trois-Hivi^res, une lettre dans la-

quelle ii m'invitait, en ma qualité de

; comme iPrésidcmt de l'iiistitul (je ne l'étai»

par vous oins depuis deux ans) à le rencontrer
avec les principaux membres de la

société, et ce au nom de tout ( Instilut,

chez Mgr. de Montréal, le 22 Mai sui-

vant. Sa Grandeur me disait qu'elle

était chargée par Sa Sainteté d'enlea-

die (f's raisons de jMirt el d'autre^' mais
Elledisaic ausii que nous avions i)or-

té notre plainte à Rome au )win de
loul Clnstilul, ïii'il inexact et sur le-

quel elle était nécessairement trom-
pée par les instructions qu'elle avait
reçues.

Je répondis donc de suitpi à Mgr.
d'Anthédon que les membres (jui

avaient porté plainte le rencontre-
raient volontiers au jour fixé, mais
en leur capacité privée^ et non pas au
nom de rinslitut,vu que nous n'avions
pas qualité pour cela, et que l'Institut

était resté, comme cor[)S, complète-
ment en dehors de -l'acte de i]uelques
uns de ses membres.
Sa Grandeur me répondit immédia-

tement que comme la commission
qui lui avait été envoyée de Rome
parlait d'une plainte portée au nom de
tout f Institut, et le chargeait de s'abou-
cher avec nous comme représentant
l'Institut el agissant en son /lowi, et de
régler une all'aire relative à Nnstitut
comme corps et non point à qw^'ques uns
des ses membres innividuellemi/U; il m;
pouvait jirocéder plus loin, el allait

demandera Roris de nouvelles ins-

tructions.

Ai'.si donc, après trente deux mois
d'attjute, nous découvrions^ tout à
coup que nos juges eux-mêmes
avaient organisé un petit plan qu'il
me faut bien appeler un peu ijauche
poui changer la question de person-
nes et de terrain, et subtiluer le corps
aux individus. Si l'on a cru que nous
nous laisserions prépare à une aussi
grosse ruse, il faut réellement que
l'on ait cru avoir affaire à des gens
bien naïfs.

Ri*^", n'autorisait de près ni de loin
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qu'il

yauche
lersoii-

corps
nous
aussi

it que
gens

e loin

la Propaj^ande à essayer de mettre le

corps eu cause au lieu et place des ap-

pelants en leur capacité privée, car il

était aussi expliciteuieul expliqué que
possible, dans mou mémoire, (jue c'é-

iuivnt les culh()ti(iurs da l'fnsUtiil qui

iKjissaii'iil et nullement le corps, qui
était resté couîplètemeut étranger à

leur acte.

Et remarquez que cela était admis
à Kome même, comme le prouve la

lettre du Cardinal Barnj-.bo que je

viens de vous lin,'. li accuse réception
de la pétition envoyée f/j 7^io/i nom et

au noxi des ijaruissicnscatholùivcs mon-
brt's (le nnslilulCdiiadicn ! Voilà don»;

l'atlmission formelle que ce n'était

pas le corps au(|uel on avait allaire,

mais seulement ses membres catholi-
ques.

Et malgré nos explications, malgré
celte admission du Cardinal, on ose
affirmer à Mgr. d'Anthédon que la

plainte avait été portée au nom de
tout PlnslituHel q r.'i 1 aurai t à régler une

j, affaire relative à l'Institut <'o^/j//it'fory}s

el non point à quelques uns de ses mem-
bres indniduellement I

Voyons! Etait-il possible de repré-

ter faussement les faits avec plus de
préméditation? Et l'on ne trompait pas
que nous 1 On trompait aussi le com-
missaire même que l'on choisissait!

On défigurait l'affaire qu'on lui don-
nait mission d'arranger! Comment
s'étonner que l'on ait lait de la diplo-

matie à notre égard an lieu de rendre
justice, quand on manquait si claire-

ment à la véracité vis-à-vis môme de
l'Evéque auquel on envoyait une dé-

légation de pouvoir?

Ce lait seul donne la clé de tout ce

qui a suivi ! Ce fait seul montre à

quelles déloyales manœuvres on est

descendu pour éviter de rendre justi-

ce. Qu'il s'agisse tant qu'on voudra
de Cardinaux et d'Evèques, ils de-

vaient au moins dire la vérité; et la

lettre que Mgr. d'Anthédon m'a écrite

prouve qu'on le trom|)ait lui-môme !

On lui ordonnait d'agir sur une base
que l'on savait être fausse ; la préten-
due plainte de ntislitut et non de ses

niemhies catholiques! Est-ce ainsi

que l'on prouve son désir de rendre

honnêtement justice î

J'écrivis donc de suite an Cardinal

Barnabo pour lui expliquer l'étrange

procédé (}ni avait eu lieu à notre

égard, et je lui rappelai qu'il avait lui-

|mème idmis avoii- reçu la requ'He
(les paroissiens calholiques membres de

l'Insli.ut, et non pas celle de i'institut ;

el (ju'il avait donc coiisla:é lui-même
la nature purement individuelle de la

plainte. Ma lettre était datée du "27

Mai lhG8.

On ne me fit naturellement pas de

répiuse. Qu'aurait pu dire son iCmi-

nt'iice ? Les faits étaient là ; nos expli-

cations aussi ; sa propre admission
aussi ! On avait essayé de nous sur-

prendre et l'on n'avait pas réussi ! Il

y avait pourtant deux ans déjà que
son Eminence m'avait promis une
réponse directe dès qu'elle aniait ;e-

(,'u les explications de Mgr. de Mont-
réal !

Ces explications auraient-elles été

insuffisantes pour nous faire condam-
ner? Il est permis de le croire vu
Tabsence complète de décison, dans le

décret de l'Inquisition, sur la question

soumise à Home. Comment donner
raison à l'Evèque de Montréal sur

cette question quand nulle part on
n'inquiète les membres catho''ques
d'un corps public qui possède des li-

vres à l'index /

M is on ne voulait pas non plus

nous donner raison, quels que pussent
être les torts on l'erreur de l'Evèque.

Même s'il avait tort, il fallait le sau-

ver devant l'opinion. On adoncadop
té la prévoyante tactique développée
dans une fable bien connue du bon
Lafontainc : «Avant un an, le Roi,
l'àne ou moi nous mourrons ; » c'est-à-

dire: «laissons faire, et il surgira
peut-être quelque chose qui nous ti-

rera d'embarras.

Nous avions porté notre appel eu
1865. Trois ans après on n'avait enco-
re rien fait, à part cette tentative, qui
u'av it chance de réussir qu'avec des
enfants, de compromettre le corps en
faisant agir '^s appelants au nom du
corps. N'ayant pas réussi, on décida
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(Ir dormir et de laisser dormir la

(jiustio'i aussi.

Vint lo 17 Décembni IHOH, jour do
iioli'e aimiv('r«aire de roiidalion. Il

devenait assez '"lair, puisque trois ans
F étaieut écoulés depuis l'appel, rpTon
ne s'en occupait fïuère. On avait en
le temps, fn frais ans, de rendre justi-

ce. Loin de là on avait eu recours à

rincroyahlc manœuvre de troiufier

un de nos év'(iues sur la vraie signi

tication de C(;t appel. Cela nen^ontrait
f,'uères le l'ait de haute conscience
(lont on nous parle tant. Je crus donc
devoir répondre, ce jour là, au.x atta-

«[ues lui-ieusr-s de cette sainte presse
(jui, (raj[)rt>s la Minm. du 1 1, (>st ocu-
])é(; à nous moulier "les inimitables
vei'tus du journalisme relipritMix,» et

j(? fis celte le('lure dans laquelle des
prêtres instruits d''ci et des Etats-
finis n'ont rien ti'ouvé de rrprouvablr.

mais que l'on a irprouvre h Rome par-

ce(iue l'on ne savait ahscdument f)lus

comme sortir à l'honneur de l'Evè-

(jue de la (juestuju des livres. Com-
ment (Micoi'e une l'ois nous condamner
là dessus ([uand on ne condamne ui

l'Institut de France ni cent autres so-

ciétés scieutifiqm^s ou litiéraires qui
se font honneur de bibliothèques
bien autrement garnies lUie la nôtres de
livres à fimlex/
Personne n'a (Micore osé aborder

cell(; contradiction. Personne n'a en-
core osé e.\i>liquer pouniuoi Ton peut
ainsi sévir contre nous quand on uti

le fait nulle jjart iillenrs pour les

mêmes laisons
;
quand on ne le fait

pas Di/'mc ici pour les mêmes raisons!
On cherche à détourner les jeunes
gens des coni's donnés à l'Institut.

Cherche-t-on à les détourner des
cours du Collège McGill {j[ui possède
une bibliothèque où il y a plus de
livres à Hadcx que dans la nôti'e ? On
ne met donc de sincérité nulle part
avec nous! Tout ce que l'on fait est

donc entaché de partialité nécessaire-
ment inspirée p^r le préjugé opiniâ-
tre, ou la détermination formelle de
ne pas avouer que l'on se trompe.
Car enfin ou l'on se trompe ave^^

ncus, ou l'on se trompe avec les au
très que l'on n'inquiète pas. On ne

peut avoir également raison sur deux
faits contradictoires. Quand l'on n'in-

(juiète pas les catholicines membres
d'anti'es sociétés, qu'on nous laisse

donc tran(|uilley.. Kt si l'on UfMious
laisse pas tran(|uilles, rpie l'on in-

quiète donc les autres ! Kt quand on
s'obstine a n'inquiéter qae nous seuls,

nous avons le droit de dire qu'il n'y
a là ni justice, ni hon.ièteté, ni coi s-

cience. C(da est dur peut-être, mais
voyez donc ce fait-ci.

Un catliolique de l'Institut s'adresse

à l'Evêcjne i)our demander (]u'on lui

permeMe rapproch(j des sacrcîments.
Il établit qu'il est l'un des appelants
au Pape. L'Evéî-jne l'u fait réoouilre

(lu'il est un reb(dle à l'Kglise et qu'il

ne peut lui permelti-e d'ap[)ro('lierdes

sacn.'ments ! Cette réjjonse e.\iste en
la possession de ce membre.
Eh bien, voilà encore du nouveau

en religion et en simple bon-sens.
Li'appel à Kome, une preuve tle vvbrl-

liuit à r Eglise ! Et c'est un Evèque (jui

dit cela !

Comment veut-on que des gens sen-
sés Ci oient en son esprit de justice, et

j'oserai même dire en son jugement ?

Comment l'appel ai; conseil privé, par
exemple, prouve-t-il que l'on veut ré-

sister au pouvoir civil !

Soyez sûr, Messieurs, que tout cela

e.^l trop illogicjue et trop absurde
pour durer longtemps, et il ne s'é

coulera pas bien des années avant
([u'on ne vienne nous dire avec toute
la bonhomie que l'on sait mettre dans
ces choses : « Ah ! c'était un bien ex-

cell(>nt homme que Mgr. de Montréal,
mais il avait ses petits préjugés.

Allons! oublions tout cela et redeve
nous bons amis ! » Mais tout sera tou-

jours adroitement ari-angé de manière
à éviter d'avouer qu'un Evêque se

soit trompé. L'humilité ecclésiasti-

que ne va jamais jusque-là !

Mgr. de Montréa', qui n'avait pas
pu, avec ses < xplications, nous faire

condamner sur la question des livres,

qui n'est pas encore décidée à l'heui'e

qu'il est, partit pour Rome dans
l'hiver de I8G9. De nombreuses af-

faires litigieuses l'appelaient à Rome
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où ou le voit toujours ari-ivei- avec
un [H'U de Ira; cur.

« 6i tons les Bvè(]nes étaien'. comme
M^r. de Monlieal, » disait un prelal

romain à un vova'unirdo ma connais-
Kl « J

sande « il n'y aniail pas assez de cincj

Pi'u[(a;,fandes ! »

Arrive à Rome, sa plus grande
ailaire l'nt celle de 1 Institut. Voyant
(|ue Ion ne nous condanuu'rait pas

sur la question de possession de livj-es

à l'index par un coi'ps public, ce qui

eût été se mettre eu contradiction

directe avec ce qu'on tolèi'e partout, il

remua, intrigua, sollicita, glissa mille

terribles choses dans toutes les oreil-

les; lit voir an microscope le viunslrc

(lu libéralisme lt;vant dans l'Instilut sa

tôle hideu.sr, y répandant son venin

iiifec!^ et le transformant en chaire de

Ijeslilence; (1) et réussit à force de dé-

nonciations qui sont toujours restées

sccriles en ce sens qu'on ne les a

jamais otïiciellement communi(inées
// aux inlcre.sscs^ à faire condatnnei' mon

discours d'abord, puis l'Institut com-
me coupable d'enseignement perni-

cieux.
!:*nr de fanx exposés de faits, qu(> je

tiouve reproduits dans la cii-cnlaire

au clergé du IG Juillet lb'6J—mais
l'on n'a pas jugé à [)i'upos de commn-
(jnei- cette [) utie au [lublic ({u'elleau

rait trop vivement éclairé sur la recti-

tude d'intention et de jugement de Sa
Giandeni-—Elle a [)ersuadéaux mem-
bres de l'iîiquisition que l'Institut

enseignait officiellement les opinions
exprimées dans mon discours.

Voici la [larlie de la circulaire (jne

l'on n'a pas rendue publique ici :

«Ce livre, (l'Anuuaii-e pour
<( lH(J8i est regardé et traité avec raison
« cornue un livre ofîiciel et authenti-
i( {]ne de rinstitut-Canadien. Les ac
« tes qui y sont consignés sont passés
« conslitutiunnellement. L'assemblée
« était régnlièi-e, ayant été convoquée
«( et tenue conformément à la consti-

« tution et aux règlements. Elle était

« présidée par le Présiuent qui en a

'i fait l'ouverture selon les formes

(1) Expross'ons (le l'An oncu du IS Jaiivior

18G3.

<i ordinaires, et eu adressant la iiai'ole

<( aux membres présents. Lt!s comptes
« de rinstitut y ont été pi'ésentes et

M acc< ptés en la manière or<liiiaire.

« Les iratcurs qui ont adresse la ])a-

i( rôle à l'assemblée y avaient été m-
'( vites par (jui de droit, et c'e .t le Pjé-
K sideir qui les a pi-ésnilés lui-même
« à l'assisla;ice. Les (lisc(»urs ijui ont
« été prononcés d.tus cette assemblée
« ont ete viveuu'iil applaudis, paicoii-

((sé(iueiit formellement approuvés
« [lar les membres piésents de l'Iusti-

« tut. Les mauvaises doctrines ensei-

« gnées par ces orateurs sont donc
« celles (le loui l' Inslilul. En tin ces

H discours, connue tous les antres
« actes de l'assemblée ont été livi'és à

(( rim[iression et publiés sous la direc-

« lion du comité de régie, chargé de
i( représenter l'Institut tout entier
'< pour rexi)éditi(iii des affaires cou-
(( railles. Aucun des membres de
<( rinstilnt n'a réclamé ni contre les

|< actes ni contre les mauvaises doc-
te trilles contenues dans cet annuaire.

(( c'est donc (jue tous les membres les

(( approuvaient. )>

Voilà les étranges raisonnements
au moyen descinels Sa (irandeur a

persuadé aux membres de l'IuMuisi-

lion que l'Institut avait un ens(Mgne-

inent et que VAnnuaire promulguai-
cet enseignement. Il fautavoner qu'il

fallait être singulièrement prédis()osé

à tout accepter pour regarder de pa-

reils raisonnements comme sérieux.

Tout cela ne supporte pas l'examen
pour nu liomme iiui com[n'end qnel-

(|ue chose à une procédure, et il y a là

(les déductions ([ni peuvent faire rire

un enfant.

Ainsi quand Sa Grandeur peut se

résoudre à tracer de sa plume les

choses que voici : « Les discours ont

été ai)[ilaudis par les membres prc-

seutu] les mauvaises doctrines ensei-

gnées par ces orateurs sont donc cel-

les de (oui rinslilul ; » et quand on sait

de plub, ce que Sa Grandeur n'igno-

rait certes pas. que cette réunion était

publique, contenant dix personnes
étrangères à l'Institut pour un de ses

membres, on ne sait vraiment si l'on
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doit s'iiuligner ou premlie on pitié aussi lu plusieurs mémoires pour en
l'auteur de cette ineffabililé. démontrer la fausseté. Eh bien, qui

Puisque c'était une assemblée pu osera jamais venir nous faire le rai-

hlique^ l'Institut comme corps n'était sonnement suivant?
plus responsable des applaudissements

j

« M. Pouchet et M. Pasteur ont lu

lît aucun homme réfléchi n'en pouvait: " chacun, hier, un mémoire à l'Acadé-

dednir'î un argument contre le corps. « mie, le premier pour, le second
Et quand Sa Grandeur limite elle-" contre, la doctrine de la génération

même lesapplaudissementsaux mem-l" spontanée. L'Assemblée était prési-

l)re8 pirsnils, elle l'ait donc une dis-|"déo i)ar le Président (pii a paiir t't

linction entre la totalité des membres « présenté les orateurs à la séance en
et ceux ([ui se trouvaient li*. Sa cou- 1(( annonçant l'objet des mémoires
clnsion : «ces doctrines sont donc
•elles de tout rinslitut, » est donc
détruite par la prémisse qu'r/A' pose

l'iii'-mniie ! « Les meud)res pn's/'fits »

n'étaient i)as tons les membres î Réel-
lement il fautètre bien aveuglé par le

« (lu'ils allaient lire. Divers m(!mbres
« présents ont applaudi les lecteurs

« Donc les idées de ces Messieurs sont
Il celles de toute CAcadcinic; donc elle

« enseigue ce qu'ils ont dit. »

Mais dans ce cas l'Académie aurait

pi-éjugé, ou bien incap.ible de raison- j donc enseigné deux doctrines contra-

nerjr.ste, pour écrire tout au long un
raisonnement de ce calibre !

Et il y a de plus le fait que dans
lout cet extrait. Sa Gi-andenr cherche
à faire croire que l'assemblée était

une réunion oïdiiuiire de l'Insiitnt,

pendant «lu'elle savait par les avis pu-
i)liés (] ne c'était une réunion rxiraor-

ilinalr<\ où les étrangers étaient invi-

tés. Donc les applaudissements ne
signifiaient plus rien conti'o llnstitut
"•oinme corps : donc ces applaudisse-
ments ne témoignaient nullement de
renseignement de l'Institul, ni même

jdictoiresl Les idées de toulv l'Acadc-

huk' signifieraient doncen même temns
le oui cl le )iun.

Cela démontre donc que l'Académie
n'a jamais enseigné les idées d'aucun
de ces Messieurs, non plus qiu; celles

des savants qui lui communiquent
leurs théories ou leurs découvertes. Et
cela démontn» nécessairement aussi

qno l'Institut m'entend jamais ensei-

gner ce ({ne peuvent dire devant lui 1rs

orateurs qu'il invite à traiter un sujet

(luelcoiMine. Un corps public peut
permettre à certaines opinions de

des opinions des membres; donc S.'r se faire jour dans sou sein, mais
(Grandeur a fait là un assertion fausse

j

cela n'implique jamais à moins d'ap-

en fait d'abord, et dont-elle a tiré des] probation ofJiritilcuwHi c.rpvimn' qu'il

déductions fausses en droit.

Quant à toutes ces déductions si

péniblement élaborées de la régula-
rité de la convocation, de la prési-

(h nce du Président qui adresse lui,

iii/'me la parole ; de la p.ésentation
des orateurs par le Président etc.,

etc., etc., tout cela ne signifie absolu-
ment rien de ce que Sa Grandeur a engagée
voulu y voir au point de vue de la

responsabilité du corps.

Prenons un exemp'e qui sera pé-
remptoire.

M. Pouchet a soutenu à l'Acadé-
mie française la doctrine de lagcuéra-
lion sponlanéc^ et y a lu de nonibreux
mémoires au soutien de son opinion.
M Pasteur a entrepris de combattre

les opinions de M. Pouchet, et a lui

eur donne sa sanction comme corps.

Voilà des choses simples, évidentes
pou:- un enfant! Comment donc un
Evèque ne les a-t-il pas vues? Com-
ment a-t-il pu si peu réfléchir avant
d'écrire? Comment peut-il ignorer <'e

(]ue tout le monde sait : que la respon-

sabilité d'un corps public n'est jam."is

par son silence, mais sfulf-

rncnl par vn aclr officiel., seul moyeu
IKDur lui d'exiirimcr son approb.ition eu
sa désaprobation.

Et puis, comment un raisonne-

ment qui serait souverainement ridi-

cule, appliqué à l'Académie fran-

çaise ou à tout autre corps scientifi-

que ou littéraire, peut-il itre raison-

nable et seiiàé par rapport à nous ?

Comment a-t-on pu, à Rome, avaler
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(Vanssi inadmissibles dédndions, ol

regarder U; toiil comnio (•(M'tuineinftnt

vrai et juste sans nous en parler î

Comprenez vous maintenant pour
(jnr)i 1 on a tout arrangé de manière à

ce (jae nous ne pussions pas nous défen-

dvii! Si Ton nous avait conununiqué
tout.' I.a piiissint'.' logicjuo de Mgr. de
Montréal t-ontre l'Institut, on l'aurait

mis dans Tiiiiposiubilité d(! dire an mot
dans nue confrontation avec des hom-
mes sérieux. On a donc t(»nu toute sa

profonde rhélori(]uo sfcii'li\ nous con-

damnant loyalement sur des affirma-

tions fausses et d(>s dédin'tions dont
riueiTabilité saut:' aux yeux.

Et si l'on veut nii! prendre à partie

sur l'expression «d'affirmation fausse»

dont je viens de me servir, je citerai

tout simpleuient ce ^Kissage de l'extrait

cité plus haut: » (jue les discours, et

Il tous les autres actes de rassemblée ont
'( été livrés à rimi)ression et publiés

» sous la direction du comité de régie . »

Sa Grandeur a ici pris le fait proba-

ble pour le fait certain. 11 n'y a rien de
bieu étonnant à ce (|u'elle ait cru que
VAunuain' avait été imprimé et publié

P'r et sous la direction du comité de
régie, car la chose était naturelle et

j»robable eu soi. Mais voilà précisé-

ment ce (]ui montre combien, enalfairr-s

litigieuses, on doit toujours être sur ses

gardes, surtout quand on est constitué

en autorité. Là, les hommes prudents
n'acceptent jamais pour actjuis ce qui

n'est pas prouve ; etsi Sa Grandeur avait

agi d'après cette simple règle de jus-

tice, elle n'aurait pas affirmé, peut-être

sans le savoir, une chose fausse en
elle-même. Ce n'est pas le comité de
régie (jui a fait YAnnuaire de 1808, ni

aucun des autres. Jamais h's fonds de
l'Institut n'ont été employés à cela.

L'Annuaire de 1868 a été publié par

une entreprise particulière, complète-

ment en dehors et indépendante de
l'Institut. Voilà encore l'un des faits

controuvès qui ont servi à nous faire

condamner, et que nous aurions dé-

montré être inexact si l'on nous eût

permis de présenter une défense.

Mais non, il fallait condamner à tout

T»rix, et quand on ne prévient pas un
nonnne (ju'il est accusé, on est bien

îes

sur (h' le condannier ; el (•estjust'Mncmt

parce iiu"(jn veut le condannier iju'on

ne lui donne aucun avis.

L'Luinisition a donc, sur de fausses

re[^ré^ "ntalionsde faits,etsurde faiLsses

déduc\ions de faits les uns réel» ie-

autres iinaginaii'es, (Muidanmé l'Insti

tut comme oupable d'"ns(;ij,Mi(»nient

[ternicieux.

D. 'S juges laïcs auraient dit à l'Ins-

titut : <( Voilà ce dont on vous ac-

cuse, défendez-vous s'il y a lieu. »

Des juges ecclésiastiques ont fait

tout le contraire et ont dit :

« Ah î l'Institut Canadien est accusé !

Eli bien, hàtons-nons de le condannier
avant (ju'il n'en entende parler. » Voilà
la ditt'érence entre les deux justices.

Mais par exemple, (juant à la question
de savoir si un catholicpie peut ou non
appartenir à une association qui po^

sède des lirres à l'ini/ex, on n'en souffm-:

PAS mot !' C'était là la vraie (puîstion por
tée en appel [«u- les nrnnbres catlioli-

([uesde l'Instiiiit. Eh bien,on envoie les

appelants aux calendes grec(|ues avec
leur (luestiou ; et pour faire croire aux
sinii)les ([u'ils sont condamnés, ou con-
damne le corps sur une autre (jnestion
sans lui donner aucun avis préalable !

Et ((uoii^u'il n'en fût pas question
dans le décret, les impudents scribes
qui i-édigeaient le Noureau Monde n'en
sont pas inoins venus dire : « L'ai)pel

est décidé contre l'Institut.»

?]li bien de deux choses l'une : ou
l'on croyait vraiment la question d'a^i-

pel décidée, et alors on n'a absolument
rien compris à ce ({uiî l'on a lu ; ou
bi(Mi on ne le croyait pas, et alors on
trompait en pleine préméditation ses

lecteurs et le public. Il n'y a donc pas
de milieu. Soin ou fourbes! ! Et un
impie peut bien dire l'nn ou ["aulre

puis(]ue la sainte Minerve elle-même est

occupée depuis deux mois à démontrei'
victorieusement que l'on est hin et

rautre ! !

Le décret de l'Inquisition i>st du 7
Juillet 1860, communi([ué' à Mgr. de
Montréal le 1 4.

Quatorze mois après on se décide à
mettre une derniènî fois le ikîz à la

fenêtre et on me fait transmettre par
l'Archevêché de Québec la lettre (ju(!
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je vais iiiainlcniaut vons lire, ainsi que
ma réponse.

Celle deniière lettre met le eoml)leà
tout, [)iiis(iii'on y commet l'inc^jnceva-

ble étounierie—c'est le mot, il n'y en
a pas d'autre, (|uoi(]u'il s'agisse d'un
Cardinal —de me reprocher de ne
m'iHre pass.Munisà une décision (|uo

t'jii sait hirii, n'avoir pus- voulu doiiiin^

l»aici' (|u"on ne p()uvait la domii'r (|u'en

(ondanniant rEvètjni' (jni veut faire ici

(•>' qu'on ne lait nulle part; et aussi

paritMjue, quoi([ut.' Ton admîl. prive-

ment s,'s torts, on voulait l'aire croire

au i)uljlic (]ue c'étaient /(0((.s ,sv(//\ (pii'

.irions tort. Voilà connu' un apjiei à'

ilomc piMit ([Ui'l(|uerois se lésunier en!

(Uit! puri> et comjilc'le mystilicatiou à;

l'adresse de ceux (jui y vont demander

i

Justice! Si l'iiilérèl île la (l(!minatioiii

hiérarchique l'twij^e, on envoie se i)ro-j

mener la justif'e, et l'on ruse avec les|

faits pour débarrasser les su[)érieuj's|

de leurs torts el en atî'uhler loyah'-i

uKMilceux que l'on n'a pas osé conde.ni-

uer sur la s>'ule et vi'aie question por- !

tée à Home. !

Voici donc la lettre du Cardinal B;n'-|

naho. (traduite de l'italien.)
\

W. \K D. Fi'.ANcr.^co B.A.n.i.Ar.(;KON. l

Arclwv'gue de QuOkec.
j

Tivs Illusli'e ;'l \\ \> rond Monsiour,

lhi(.' congrégation de la Sainte et

Souveraine lutpiisition, tenue le 13 Août
dernier, ayant considéré la longue et

inq)ortun(^ (|uestioii relative à l'Institut
j

(uinaditMi. a cru devoir me donner ins-

tiMiclion (1(^ vous communiquer ce (jui

suit :

j

D'abord, la dite congrégation a déci-|

dé ([u'aprrs (mi avoir i-éféré aux Evè-[
({lies de Montréal et des Trois-Ilivières,

(auparavant d'Authédou) vous signifiez
|

nettement à M. DessauU(>s (]ue sa ma-|
nièie d'agir ne peut en aucune nuuiièrej
èt.'e approuvée. Car alors (]u'il (>u ap-

[lelait an St. Siège sur des [daintes plu-
sieurs fois exprimées contre les ordou
nanoes de son Evèijue propre, se décla-
rant i)rèt à recevoir avec respect les

ordres du St. Siège, il a néanmoins in-

séré dans un certain annuaire certains
écrits qui sont en contradiction mani-

feste avec sa déclaration tH ses promes
ses. Car le dit annuaire fourmille de
telles errem-s (ju'il a été jugé qu'il de-
vait être défendu tant par le droit qnc^

sur son propre mérite.

11 sera aussi de vot.-e devoir, très il-

lustre et révérend Monsieur, de décla-

rer au dit DessauUes (jur p;u' fett •

communicalioii ipie vous allez lui fai-

re, le Si. Siège enli'ud que la question
sur la(iuelli' il eu a ap[)i'lé soit l'c'gardée

connue detiuie pour toujours.

Et si noiiolistiint c(4te déclaration^ il

vent encore port 'r ici d. s plaintes à

pr()[ios de la mèm. nllaire, av>'rtissez-

le (jiii' le St. Siège n'y fera aucune at-

tention el (ju'ou n ' lui donnera aucune
l'épouse.

V uille/; de plus lui signitier (j.ie s'il

écrit de nouveau sur les luèines suj(>ts.

ou sur d'autres de la même teneur
(|u'il a riMidns publics, et s'il a la har-

diesse de faire imi>rimer ces choses,

vous lui refuseriez t)ute répousj sur
cjtte question déjà décidée par le Siè-

ge apostolique.

Enfin fjiites savoir au dit DessauUes
que 11' Si Siège est pi'rsuadé que l'Ins-

titut Canadien, tant à cause des ma-
tières que l'on y traite que des princi-

pes que l'on y exprime, })rincipcs qui

méritent une entière ré[U'obation, a re-

noncé au but primitif de sa fondation.

Ayant informé Votre Grandeur de
ces choses, je denumde à Dieu d'assu-

rer son bonheur.

A Roine,au bureau de la ^
sacrée congrégation !

de la Propagande, le
f

2;} Septembre bSTO.
J

Signé

Contre-signe :

Pour vraie coi it

Al. G. Bkhnaho,
Préfet.

.<OA.NNES SlMKONl,

Secretaiie.

F. P.TÉTIJ, '

Sous-secré taire.

'MîvrrsT

'<i'-M>..-
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Voici maint .'liant ma réponse:

.1 .S'o// KiiUiiriirr [' llllislris.si)iir ri lirrr-

triidissiinr Curdimil Bdriidhn^ Pvifrl

lie la snrn'f congrJguHon <lr la Pvo-

payaiide à noiitr.

Moiiti-oal, 10 mars IS7I.

EininPtioo,

Divcrsis cin'onstaiiics, ainsi (jno des

occupjîtions i)ressant(>s vl mnlli[)li('';'s,

m'onl. cmiH'chô d'adrcsseï' plutôt à V.

Km. les ()l>s(n'vati(Mis i[\w iiaraissaicnl

ntH'cssilci' la Irttrc à mon sujet, (>n dat;'

du '22 scplcmlti'c de l'anuoc dciiiirrc,

iproUe a écrite à feu Mgr. rArchevt>

(|iie (i(^ Qnéltec, cl dont copie î:«'a été

li'ansmise h; "24 Oct. suivant, [)ai' Mess.

les Administrateurs du Diocèse, après

la mort de r.Vrclievèijue.

Comme le s(M1s exact do la lettre de
Votre Eminence était parfois un ^rmi

difficile à saisir, vu le man(]uo à peu
près comijlet de |)on(.'tnation, j'avais

cru i)0\ivoir juier Mess. l(>s Administra-
te-irs de vouloir bien m'en faire tonir

une traduction française lin de no pas

être exposé à me méprendre surcecpie
V. Ein. me faisait l'honneur dénie dire.

Mais, à ma grande surprise, on me ré-

pondit sèchement (pie la mission de
l'Archevêché .s7' li'uiivait accomplie par
la transmission du document, et que
l'on ne jugeait pas à jtropos de m'en
faire tenir la traduction demandée, qui
n'aurait jias, disait on, un caractère an-

fin» ntifj ne.

J'avoue que ce singulier accueil fait

à une aussi légitime demaïuh! me pa'-ut

Atre un très singulier mode d'exercer

cette charité pastorale dont nous en-

tendons si souvent parler. Mais je vis

(ju'àprès tout ce n'était ([ue la conti-

nuation de la tacti(pie que l'on a réussi,

au moyen de représentations <{ue je ne
veux pas cjualifier ici, à faire adopter à

Rome aussi. Il me fallut donc me pas-

ser de la traduction demandée.
Je vois bien, par la lettre de V. Km.,

qu'elle me fait prévenir que si j'écris

de nouveau, ton ne me répondra plus.

Je puis sans doute être importun, d'au

tant plus (jne la plus grande de toutes

les importunités est de réclamer éner-

gi(|uementjustice de celuiijui la refuse;

'mrii-;je n'en suis pas moins obligé de
reiUM'cpier à V. Km. ipie "ettc abrujde
manière <le tiM'miniM'un débat (jue l'on

n'a pas voulu juger dans les formes or-

dinaire de la justice, i-efusant de t-ou-

frontt'r l(>s parties, ce ([iii nous eût au
moins fourni ro<'"asioii de démontrer
la fausseté des accusations (pie Mgr. de
Montréal a portées contre nous ; cpie

cette abrupte manière dis-je, de termi-

iiU débat de cette ini[)ortance, est m,'-

troj) évidente violation de toutes les

règl(>s de la justice et d(>s [irescrii»tions

canonicjues i)Our (ju'un hoinine un peu
ronq)u aux affaires et (pii connait ses

droits comme lesdevoirs des siipéri«Mirs

ecclésiasti(pies, se croie le moins
du monde lié (ni é(juité ou en conve-
nances sociales [)ar une pareille lin de
nou-recevoir. Je ne puis sans dont»;

[las [dus forcer V. Km. à me répondre
(prà nous rendre jusiire. ou à nous
entendre avant de noiu- coi »mner, ou
à se mettre bien au fait des Tuestions

avant d'en pai'ler ; mais je n en ai ([ue

davantage le droit de [ji-otester contre
l'injustice dont ce refus même de ré-

pondre semble établir si fortement la

[)résoniption. Et quand un juge (M-cle-

siasticjne se débarasse aussi lestement
de ce que nous avions la bonhomie de
regarder comme un devoir, il n'en de-

vient que plus nécessaire de constater

le fait aux yeux du monde entier s'il

le faut. Et j'oserai nie permettre d'ajou-

f^r que je ne suis pas de ceux (pii

( ;"oient devoir se soumettre en silence

parce(jue l'injustice vient de haut ; car
je pense au contraire (jue plus celui

(pii tombe dans l'arbitraire est élevé en
dignité, i)lus le devoir devient impé-
rieux de protester contre ses actes.

La lettre de V. Em. à rArchevê(|ue
d(> Québec à mon sujet n'est que la

continuation de ce regrettable système
de confusion calculée des personnes
ipii a fait le fond et la forme de la tac-

tique adoptée à Rome sur la question
d(; l'Institut.

Dans le décret de l'Inquisition en date
du 7 Juillet 1h09, et communiqué à Mgr.
de Montréal le 14 du même mois par
Mgr. Sinieoni,on mêle de la i)lus singu
lière manière pour ceux qui savent ce
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(jiio r\'sl(|iriiiio pi-oc<''tliii(' lô^iulicTO et

unjii/j;('in(Mit,la(iii»'sli()ii iiorlpc ru api)el

à lîoiiit' par(|ut'lqiu's uii'iii) i(»s(l«; rins-

tilul ou leur capacilc i)iivt't', avec uue
autre (luestiou loulc ditréivule et posté-

rieure de ijuatre aus à cet appel, celle

de l'Auuuaire de l'iustilut jiour I8G8.

Coniuieul ou a jju, à piopot* de la ques-
Uou soulevée eu appel pai- t|U(d(iues

uieuibres calliolicjues d(î Tlustitut iu-

troduire daus le décret cette uouvelle
(piesliou des priuci[»es exiiriuiés daus
l'Auuuaire, (et dout ou reud lluslitut

responsable sans sètre seuleuu'ui dou-

ué la peiu(? de l'iuforuier ((u'il l'ùt mis
eu cause et accusé d'euseijjutn- des doc-

trines iieruicieuses (juaud il u'a aucuut:

espèce d'euseijiuenientijuelcouquei voi-

là ce qui paraîtra toujours le [»lus iu-

couipréheusiblf! uiystère à <'eu.\ ([ui sa-

vent ceciue c'est que le droit et la procé
dure.

Sur uue iul'ormatiou intéressée et

fiiiissr^ ou reud l'Institjit responsable de

C(î ((ue j'ai dit saut; se mettre le moins
du monde en ;Hnue de savoir s'il l'est

réellemeut ou non, (l) et s'il n'aurait

pas (Fuehjue chose à dire eu réponse à

cette accusation ; et l'on profile de cette

uouvtdle question suscite(; d.ms l'om-

bre outre l'Institut pour mettre com
[)lètement de côté la (luestion soulevée
parles catholi(|ues de l'institut eu leur

capacité privée, question dout ou ne dit

absolument rieu dans un jujicmeut
dout le préambule semble bien indi-

(juer qu'on va la régley i»uis(ju*il cons-

tate qu'elle a ùté soumise à l'exainni. Il

y a donc eu, ([uoiqu'ou eu puisse dire,

sul)stitutiou iutentionuelle d'une (jues-

tion à une autre, substitution dout l'ef-

fet a été de no pas décider du tout la

vraie question portée en appel pour ju-

ger uue nouvelle question et uue nou-
velle partie accusée en l'absence et

hors la coiuiaissance de l'iutéressé.

Voilà rincroyable imbroglio organisé
à notre préjudice daus une cour ecclé-

siastique, et dout nous n'avons vu avec
stupeur le développement que quand

(I) Commo si l'Acadmie des sciences était

resjoasible comme corps, des opinions sur
toutes sortes do sujets r,ui s'expriment dans son
soi il ou h 3es s ances publiques!

tout eût été bien arrangé et complété
pour leiîdre toute réclamation illu

soire.

J'ai montré, dans le mémoire eu date

du l'2 ocicdtre I8G9, par ({uel étrange et

inadmissible jirocédé d(; raisonueuu'ut,

et parqu(d faux ( xposé de faits, Mgr île

Montréal avait essayé de faire remon-
ter à l'Institut la responsabilité de nu's

opinions—que l'on jirétend èti-e
i
erver-

ses sans moutn^r oii et en (luoi elles

sont coudanm.ibles—et je n'y levieu-

drai i>;is. Je ne veux que lajipeler ici l'é-

trange confusion dequ( stions A de per-

sonnes (]ue l'on a faite d;ins le décn I

précité ; et à ma giande surprise je re-

trouve encore la même confusi(m de
(juestions et de ^ersounes dans la lettre

de V. Kui.

KUe connueiK e cette lettre ^ar une
allusion à la » longue et im])ortuue

(juestiou de l'Institut » (ju'elle laisse de
suite complétcnumt de côté pom* arri-

ver à moi persouuellemeut et me faire

faire des repi'ocbes non-seuleuuMit in-

justes mais (jui prouvent que l'on a

complètenu'ut réussi à faire i)rendre à

V. Em. une chose pour uue autre.

Il est difficile de croire que cette con-

fusion réitérée de choses essentielle-

ment dill'érentes soit due à la simple

inadvertance. Il ( st assez comm que
l'on ue fait rien sans but à Rome, et

couime il u'est guère permis de suppo-

ser que l'on y soit [tlfis inhabile (ju'ail-

leurs, il seuible évident (jue quand ou

y confond plusieurs fois les persomies,

et qu'on y uiéle les unes avec les autres

les (juestions les i»lus diverses, on ne
[leut guère avoir d'autre but que de
fatiguer et harasser ceux (jui deman-
deut justice, en même temps que l'on

déroute les simples qui ne sont i»as eu
état de préciser les (|uestionsni de voir

par eux mîmes où la violatiou des règles

commence.

Gomme nous avons, mes amis et

moi, une certaine expérience des affai-

res, uous ne pouvons nous laisser dé-

router par cette tactique. Plusieurs

d'entre eux sotit des avocats et des

légistes qui ont su se faire une belle

position au barreau, qui sont liés cou-

séquennueut avec l'administratiou de
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la justice, et (jui possèdent des connais-

sances légales qui lenr perin(;ttent de
juger pertinennuent d'une procédant
J(! suis inoi-nièuKï depiiis plnsieurs

années le principal officier de la pins

haute COU" de justice dn pays, et j'ai

pnisé dans ( ette position (juehpuîs con-

naissances lhéori(in<'s et prati(pu>s sur
les princiiK's fondamentaux de la jus-

tice et du droit, ainsi que sur la pro-

tection (|ui rst due à un accusé absiMit.

Il (jst vrai (pie nous avons tons pnisé

nos connaissances et nos notions de
justice et de pratique légale dans diîs

auteurs laïcs et dans des cours laùiues
;

mais connue il ne saurait y avoir deux
modes contradictoires (l'administicr

hoimétement la justice, il "st év'dent

l>cr sr quf! si une cour (»cclésia!5ii(|ue

condaume par exemple un absent sinis

l'avoir sonuné de venir se défendre,

cette cour, tout ecclé8iasti({ne (pTelle

soit, a violé toutes les n'gles de la jus-

tice et du droit, ainsi que les plus

étroites obligations de conscience ; et

aussi qn(; si elle a confondu d(:'s ques-

tions essentiellement ditlérentt>s pour
giuder une décision demandée, et pour
condamner une nouvelle partie légale

que l'on, a mise eu cause sans l'eu pré-

venir, cette cour a encore là violé tou-

tes les règles de la procédure, même
ecclésiastique. Elle a donc fait de l'ar-

bitraire au lieu d'exercer la justice.

Et voilà précisément ce qui est arri-

vé à notre égard. On a confondu des

questions essentiellement ditférentes,

on a attribué à l'un ce qui était exclu-

sivement le fait de l'autre ; on a dépla-

cé les responsabilit()s, accueilli des dé-

nonciations secrètes, { faitf^s par un
Evoque sans doute, mais qui n'en

étaient pas moins secrètes puis(|ue les

intéressés n'en ont jamais eu la moin-
dre communication ) on a adroitement
mêlé à notre appel des questions qui
n'ont surgi que quatre ans plus tard, t;t

tout cela pour venir (lire que la question

de l'Institut «était réglée. x Et, chose
étrange, le décret même qui Ton pré-

tend avoir réglé cette questson n'en

dit absolument pas un mot ! Il y fait

bien allusion sans doute, mais cette al-

lusion ne fait (jue rei^dre plus palpable

l'intention bien arrêtée de ne pas la n'*-

gler, puis(jii»», malgré cette allusion,

on n'y revient jtas ponr la décider; et

puiwpie le déci'et, malgré cett" ail ision

a la vraie (jnestion, passe lestement à

une nouvelle (|nestion C()nq»l(''tement

différente de la première (»t snr bKpielle

on coudanme nue i)artie différente des
ap[)elants sans l'avoir jamais mise en
d(Mneure de se défendre !

Voilà l'expéi-ience qne nons avons
faite de la justice romaine !

Or ce n'est pas parc(,'(jue l'on me si-

gnifie (jue Ton ne me répondra pas (jue

ji' dois m'abstenir d(; rétablir les faits

tels (juils sont et les (jnestions dans l(>nr

intégrité. Je comprends tW'sbien, ajtn's

l'espèce de justice (jue l'on nons a fait

subir, (jue l'on apjMn-yoive jjarfaitenuMjt

rinq)ossibilité de maintenir rationnelle-

ment la position (jue l'on s'est faite
;

mais de ce que l'on se retranche dans
le mutisme après avou' fait de l'arbi-

traire, il ne suit jiasqne ies victimes de
cet arbitraire soient ternies de l'accepter

sans jn'otestatiou.

An reste il ne faut jtas avoir lu beau-
(;oup d'histoire ecclésiasti(jue pour sa-

voir ce (jue les i»lus grands saints et les

plus illustres écrivains de l'Eglise ont
écrit d(? tout temps sur la justice romai
ne et l'inutilité habituelle des recours
à Rome. Et je vois par moi-môme au-
jourd'hui combien étaient justes les sé-

vères reproches que Mgr. Strossmayer
adressait naguère en plein Concile à la

Curie romaine sur son inefficacité

Quand des Evêques prott^stent aussi

énergiquement en pareil lieu contre
les imperfections du système et l!in-

comj)t;tence de ceux qui l'administrent,

comment pourrions-nous maintenant
h; regarder comme offrant les garan-
ties voulues et méritant là confiance
publique ?

Nons n'avons pas été jugés, à Rome,
dans les formes voulues même par le

droit canonique, qui exige qu'un accu-

sé soit toujours entendu, et le premier
écolier venu sait que cela équivaut à

n'avoir pas été jugé du tout. De même
les censures de Mgr. de Montréal con-
tre les membres catholiques de l'Insti-

tut n'ont pas non plus été portées
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dans les foiiiit's voulues, l'ail (lucilunirs (|U(! (Us s'expriiuci' ainsi; mais
nous pouvions claircni 'Ul ('lablir si '

il csl di s ciicouslanirs où l'on ne pcul

Ton nous l'ùl [icrniis ddllVir nos i)i-t'u- [tins éviter de dii'c tonU' la vt'rilt' (|utd-

v«'S. De Cl! (]uo l'on nous a lait linjusti- |t|ni.' itcniblc quCllc soit. Kl d'aillcuis,

ce (le ne pas nousperniellnMli; prouver! Mgr. dt; Montréal a toujours été telit-

nos allé-^iiés, il ne suit pas ipu! lesj nient injuste au fond et acerlie dans
laits soient niodiliés, li natui'e desclio-j re.\i»ression à notre «>gard et iwirlieuliè-

ses changée, et les ciiusures jvgnlières.l renient vis-à vis de moi, (ce dont Voir»;

(^naiid le juge n'a pas voulu connaître Kminence a \i\\ se coiivaii.cre [lar

les l'ails de la cause, et(|u'il s'est ohsti ]\\\nii()iir/' [lastorale (jne j'ai eu lliou

ne à juger sans en étudier reiiseinl>Ie,| iicur de lui trausinettri' il a six ans,

à lui la responsabilité ; mais ce ([ui est i mais dont je n'ai plus entcmdn parler

injustiMi'eii devient pas juste et licite., depuis) (|ue je ne vois ré(dlement jias

«v>noi ! M;,M'. de Montréal, ajuès avoir i)our(|U(d ji! serais si l'oit tenu de mé-
nd'nsé d'indiipier les livres à l'index de nager des vérités qui, pour être dures,

la biltliotliè([ue, maintient ses censures

i

//'<-/< .so// /xrs i>toins des lu'i'ilrs. Car eiiihi

parcfMiue nous ne les retranchons pas !!:j(> ne lais (jue retracer plus loin les ap-

K[ cela (piand il n'iiKinièlo jjas les ca Iprecialions même des plus hauts digni-

tlioli(jues membres d'associations [iro-' taires de la cour d(> Itome siirSa Grau-
testantes qui possèdent plus di' livres à' (leur.

l'index ipie nous ! Voilà donc un hom
me ([iii maiiipie à sou devoir (VKvè([iie

ainsi ([u'a la [tins commuiK^ iuqiai-tiali-

lé, et les éloges sont toujours pour lui!

Cesohosessont représ(Mitôes, etl'on n'en

lient pas plus de compte ipie si elles

n'avaient jamais été ilites! Qui osera

jamais piéteudre (pi'il [lùt légitime-

ment maintenir ses censures aiircs

avoir l'rfusr d'iudi(pier les livres à riii-

dexl

Où est le juge laïc, sons un système
judiciaire bien (Jiganisé, ([ui oserait

jamais condamner un subordonné pour
n'avoir pas rempli un (l(>voir (jne le su-

périeur aurait refusé de lui indiquer

ou de lui définir?

Tout le monde ici seul et voit par-

l'aitement ipi'avec nu antre homme
(jue Mgr. de Montréal jamais It.'s (dios(>s

n'eussent été poussées aussi loin, et

(jue, quand il n'y sera plus, t(uit s'ar-

i-angera eu \in (juarl d'heur<\

Nous attendrons donc qu'il nous
vicnme un homme capable de com-
prendre les droits des autres, (>t qui

ne se laisse pas aveugler sur ses pro-

[ires devoirs par des préventions opi-

niâtres qui n'ont leur explication, je

regre io. d'être obligé de le dire ici, que
dans le mancpie de lumières.

Voti-e Kminence trouvera peut-êti-e

que c'est mauciuer aux habitudes ordi-

naires de déférence envers les supé-

L'un d'eux ne disait il pas à l'un de
mes amis, qui si; trouvait à Rome il y a
deux ans et (|ui avait amicalement
discuté avec lui précisément cette

(piestion de l'Institut :<( Que voul(»z-

vous ? Mgr de Montréal aime bien le

bon Dieu de tout son cceur, mais il

inan(|uesaus doute un peu d(> liimièrcs.n

Et un autre dignitaire de la Cour de
Uom(>, (Cardinal, ne disait-il ]ias de son

coté, en Avril iSliî). après un entretien

avec; Mgr de Montiéal sur cetti^ grave
({uestion du Séminaire d(^ St. Sulpicc,

([ii'il trouvait Sa Graïuhnir : « juirvi ii -

(/riu'i >! iiiilli rrilriiï. » (1)

Eh bien, (|uaiid nu homme est ainsi

juge à Home même, n'aurait-on pas jai

au moins soupçonner qu'il a pu se

tromper ? Kes faits de partialité et d'a-

veugle obstination que nous avons
(.'ités dans nos mémoires n'auraient ils

pas pu faire songer qu'il était au moins
à pro])Os d(» nous entendre et d'écouter
nos preuves avant de nous condamner
sur des accusations nouvelles et en
mettant de côté l'ancienne question
(]ue l'on n'a pas jugée ?

Et si j'en crois certaines informa-
tions que j'ai eues et que je crois très

sûres, V. Em. elle-même me parait

aussi avoir apprécié, avec ce tour spiri-

tuel (jui la caractérise, Mgr. de Mont-
réal. '

:

".;'^'
:

'•>
\ \:^\; ['i,^^'"':'

-^

Petite intelligence et aucun discernement.
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fl se (lit ici, jiar des calli(dii|nes

ilcvoims à la Citiir de lloiiie. (I la

clios « a ele rep.'îi',' par des pi^'^tres, (jne

V. Km. lepoïKl.iiil un jotir à un Nova-

teur caiiadii II (|ue lui taisait l'oliM<i'\a-

lioii (|iie M.;r. de Montréal était un
liieii sailli lieiiim.'. lui aurait dit : >^ fie

« vous avoiii'rai IVaiielK nieiil, (diei- M.
•< X (jne jainie bien mieux les

it saints iiiortsi|ii,' \ivanls; car, viNanIs.
H ce sdiil ordinairement les gi ns les

H plus imiiraticald s ([ue je connaisse, m

.le puis alliriner à V. Km. (|ue jamais
mol [tins spirilutd n"a ('te plus jiidieicn

saillent appli(|u('\

Mgr. de Montréal est iucoulcstable-

meiit nu liomiiie d"niie liante pieté.

(|ni mène une vie iiarlicnlièrement

austère, ([iii s'impose un tri'\aii absolii-

menl excessil", et (pii se r(d'use rigoii

reuscment ces petites jouissances de
r(>cr(''atioii ou de re[(os (|ui sont non-
seulement permises, mais eue Ton re-

gai'de comme iK'cessaires à la saule ;

mais c'est en hm'iiic temps un lionime

(jiii, sur ([ueliiiie sujet (jne ce soit,

n'econte aucunes re]tr('seniations, reste

sourd à tont(? remontrance, et ne sait

llfis c(''der aux meilleures raisons,

i^iiand il a deciib' une chose, nKMue
sur étnde ou exanieii insuiïisanl (rune
question, ce ([ui lui arrive ti'o[)soiiveiit,

rien, absolument rien, ne peut l'en

faire revenir. Ils s'obsline contre les

laits les {ilus itatents, et cette mallieu-

rense disposition (diez lui n'a l'ait ipie

s'aggraver avec l'âge. Il n'y a (lu'iine

voix, iiK^'ine dans son clergt', sur le l'ait

de son opiuiàlreli; invincible et sur son
inlraitabilité. C est vraiment le plus

impraticable des saints vivants.

Kh bien, })nis(ine V. Km. s'en est

iipergii, il semble (jii'elle aurait [>u re-

garder connne abs!.'luni;'nt possible la

commission de qiudipi'errenr de juge-

ment [lar un honmie que l'on a jiigi'

comme on vient de le voir, et ijui a

sus(dté ici de si nombreuses plaintes

sur l'impossibilili; absolue ipie ceux
qui l'approchent de plus pivs trouvent

à lui l'aire entendre raison sur(jUoiqne
ce soit, ^l'îiiffï^?»!

Ne s'obslin.'-l-il pas aujourd'hui

miMue. malgr(^ ro[)[M)sitioii de t(uite la

I!) —
popidalioii catlioli(iue di- M(nili('>al,

l'o|iii()siti(pU décidée de tout le (dergé

du biocise, le n gn'l bninelli nient ci

fin'nir de (iiiel(|ues uns de ses c()l!(''gues,

à coiisti i;ire sa cathédrale en plein cen-

tre de la populaiion protestante et à l'ex-

liemiti' de la ville ojiposi'c à celle on
est le no\aii de la |io[iulatioii catholi-

que?
Tout a «''t('' ti lité pour i nip(''cher l.i

consoniiiiatiou de cette l'aiit.', iiiai>

(|uoie,ue sia I. dk son avis, il iiersisle à

heurter l'opiniou de ses coll(''giies, de
son cleigi', de s;'s amis et de son trou-

peau, et à commettre un acte (jui lui

sera toujours reproidu'.

Tout cela nous l'ail naturi'nemeni
nous demander : » Commrnl se fait-il

iiui' l'on accepte ainsi sans examen,
sans discussion, sans jamais songer à

en référer aux int('ressés, tout ce (|iril

plail à un homme prév(>nii, et opiniâtre

dans SCS pre\tMilions, d'allirmer sur le

compte d'anl.rui, (iiiand on a.dim l si

volontiers, dans l'infiiuité, son iiicom-

[xHence et ses erreurs de jugement. »

Voici un antre fait, plus direci

encore à la (luestiou, ({iii démontre ce

(|ue je A ieiis de dire.

Un prélalromain .lisait à riin de nous,

apiitdants, à Uome, en Déc( mbre iSd!):

« Vous coiniin nez (pie nous ne jtoii-

vous condamner piibli(Hiem"nt M^r.
de Moutn'al. Trouvez donc (lueliiiii'

moyen terme (lui itermette d'en venir

à un arrangenii'iit i»

Voilà un mot (jui [irouve assez clai-

rement (pie si l'on ne voulait pas coii-

dainner j)iibli(/iirnniil Mgr.de Montivai,
on ('dail cerh.'s loin de lui (loiiiun'raison

privriunti. Ce (jiii seiîible di'niontrer

ce a encore (hnanlage, c'est rabscnci'

complète de décision sur la vraie (jues-

tion soumise par nous à Home. Poiu'

le sauver devant l'opinion, il a fallu

ruser avec les faits et snbsiiluer adroi-

tement, dans le décret du 7 juillet 6î),

nue (juestion nouvelle à rancieime.
Eh bien, ([iie l'on ne veuille pas ad-

mettre ))iihli(/iieiiicitl. le tort d'un supé-

rieur ecclésiasti(]ue, cela j,eut à la

rigueur se concevoir, i|uoiqne cela

puisse fort bien ne pas être toujours
de la justice consciencieuse : mais
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iUi iii"iiis, ((Il apn-t avoir jiiirlé ainsi,

Ton iii' (loiiiic pas cxclusivciiu'iil le

torl à railiiiiiiisli»' sans din- j;an' et

(le (' ([U 11sans a\oii- la mointln' idj'i

aui-ail pn pionvci-.

lit! (Iroil candiiiiinc n'«''talilil iM'itai-

ucint'nl nnllc pari ipic l'on doive rc

liisiT jnsiict' à i|ni elle est dnc plnlôl

i|n*> de doiuiei' [inlilii|neinenl le tort à

nn Kvè(|ne (|ni s'est trompé. V. Km.
doit sentir, sans ipie je le développe ici,

(|nel etlél cette es|)èce de jnslice doit

pi'odnire snr des lionnnes airivés ;\

h\f,'e mnr, (pii ont qnidiine pen d'etnde

et d'e-Xpérience <les allaires, et (|ni n'ont

pas été de lon^nie main iaeonn»'s à l'ohé-

issance* monacale

(i(»Me manière^ de proposer la soln-

tion d'nn lilif^'e anssi ini[>ortanl:

'( Nons ne donnerons pas piihtitjiirnirnl

le tort à M^r. de Montréal, et c'est à

vous, plaignant, à trruver (jnt'hine

nioytMi ternie ijui le sa\ive devant

l'opinion ; » cett(! adi'oile manière, dis-

je de refnser justice à ceux (jui se

plaignent, a semblé aussi exti-aordi-

naire ((u'elle était nonvelh; à des gens
(jui vivent dans nn j>ays où les tribu-

naux sont organisés sur un i)i-incipe

d'impartialité complète, et où les privi-

lèges hiérarchiijues ne sont rie\i dr-

ranl le droit du iihis htanhlr. Il ne nous
était pas venu à l'idée (ju'il pût s'agii'

de moyen ternie là où il fallait tout

simplement s'en(iuèrir si (lueliju'iMi s(»

trompait et le déclarer de bonne foi

a[)rès audition des [tarties. Et non-

seulement on ne s'est pas niquis^ puis-

qu'on a accepté les yeux fermés tout

ce (ju'il a pin à l'Kvèciue de dire d'i-

nexact à notre détriment sans jamais
nous donner l'occasion de repousser

ses injustes accusations ; mais (|uan(l

nous avons eu soumis le riioijen terme

demandé—qui a paru satisfaire celui

«jui nous le demandait, etcjui ne faisait

absolument que recmuiaitre pour nous
ce qui est de pratiipie universelle:

ne pas inquiéter le membre d'une asso-

ciation d'étude qui possède des livres à

l'index.—quand nous avons eu soumis,

dis-je, le moyen terme demandé, une
influence secrète est survenue qui à

étouffé le tout sous prétexte de chose

jwjèe^ quand le prétendu jugement ne

itisiiil jKts un mot de celle ipiestion.

Votre Km. ne doit pas èlr»' étonnée
si, à la suite de faits aussi étrangeH

nous ne pouvons nous empêcher de
comparer la justice Inïiiue que nons
lrou\''rions itM à la justice ecclésiasti-

(|ue l'on nous a fait subir à I^)nu> et

ici. On nous a beauco\ip dit qu'à

Uome nous avions pour garantie la

eoiisrience des jiKjes^ et voilà que prali-

(luemenl nous n'y avons trouvé que
l'arbitraire sous sa pir(î forme: le déni

de justice adroitement voilé dans un
l»i'eiendu jugement assez habilement
rédigé i)onr ne pas dire un mot de In

(jnesliun à jin/er !

Si l'honnue le plus humble, sous

notre système judiciaire, était condam-
né [»arnn tri binialcpielconcpu'sansavoir

été uns en denu-ure de se défendre, et

sans a voir en l'occasion pleine; et entière

d(^ [)laider sa cause et d'ollVir ses ])reu-

ves, il n'y aurait ipTun cri, d'un bout du
[)ays à l'autre, coutn» la prévarication

du tribunal. (»)iu'a-t-ou fait autn; chose
à notj-e égard ? Les ap[»elants n'ont

jamais été admis à faire leur preuve,
et l'Institut connue corps, accusé sui

une (luestion entièrement diiîérente

de celle de l'appel porté à Rome par

(iuel(]ues mend)res de l'Institut en leur

capacité privée, n'a jamais eu la moin-
dre intimation (juc l'on eût changé la

question de terrain et de persoimes, et

a apiris sa condanmatiou sur itnecliose

((u'U )Ca jamais faite avant de savoir

qu'U i n eût clé accuse !

Sous notre système judiciaire, un«;

sentence exparle^ sans citation l'égnlière

de l'accusé dans toutes les formes et

av«>(; tous les délais voulus pour qu'il

ne iiusse jamais prétexter de surprise,

est non-seulement une iniquité, mais
elle est de fait une impossibilité. Je sais

bien iju'en droit canonique aussi c'est

une iniquité, mais je (comprends parfai-

te mt)nt qu'avec les habitudes de procé-
dure des tribunaux ecclésiastiques,

loin d'être une impossibilité, la con-
danmatiou d'un accusé sans être en-

tendu soit d'occurrence journalière. Or
la (jualité du juge ne rend certaine-

ment pas licite ce qui est inique.
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VnUo Km. ni ' fait inl'orm.'r p.'U' M*»!-

r.\rclie\è(|ue de (^uehec ;
m (Jlu(> le St.

Siéj^H a entendu décider pour toujours
la question siu- laquelle //// rrii devoir
iuterjelter l'appel, i» el me t'ait si^^nilier

de plus : « qu'ayant iulerjetté l'apitel, je

devais me soumcttie à la tlécisiou don-
née. »

Votre Kui. parait complèlemiMU ou-
Mier ici que cet appid n'a pas été inter-

jeté par moi seulement, mais par dix-

sept iueml»res de rinstitut ; et eu ne
faisant menlioii (iiie de moi dans sa

liîtti'c, V. Km. tourne encore dans celte

sin;,Milièrt! tacfi(iue de ne pas [trésenter

l(;s faits tidsiiu'ils sont.

Quand à ralïirmatiou (pie celui (jui

sollicite une décision est tenu de l'ac-

(îepter, j(^ l'admets sans hésiter. Je me
peruK'ts seuleuKMit de demander à V.
Km. où donc est cett(; décision à la-

(iu(dl(! je suis tenu d(^ me soumettre.

Quand a-t elle été rendue ? Votre
Km. (Mitend nécessairement une dieision

sur la ((urslion en appel. YÀ\ bien, où
est elle l Qu.uid nous eu Ji-t-on commu-
niqué une ? Serait-('(! le décret de l'Iu-

(piisitiou du 7 juillet 180'.)? Mais, dans
ce; décret, la (jiu^sliou portée en appel
l'sl ccartic au lien d'être décidée ! Il

n'en dit pas un mot 1

Aj)rès avoir t Dustaté (jue l'on a sou-

mis à l'examen l'ancitMine dilïiculté sou-
levée à r('igard de l'Institut, et que l'on

a mûrement et soif,nieusementexaminé
toutes choses., le décret ne dit ni direc-

tement ni indl'.'ect(;ment dans q\iel sens
la question est décidée ! Pas un mot
sur la question subséqueinment à cette

allusion ! Que Votre Em. veuille bien
r(;lire le décret, et elle verra que je

n'avance ici (jue Tj^xacte vérité. Et il y
a plus.

Ou n'a jamais porté à notre connais-
sance aucun autre décret que celui de
l'inquisition en date du 7 juillet 1869.

Celui de Vliulex n'a évidemment aucun
trait à la question. VA c'est postérieu-

rement au décret du 7 juillet 1869, ([ue

V. Em. affirme décider la question en
appel quoiqu'il n'en dise pas un mot.
(jue le prélat romain dont je parlais il

y a un instant, officier de î Inquisition.,

demandait à l'un de nous qui a signé

l'api^d, la sain/eslioa (C ait aïoyen lrr)iie

ipii |)ùt amener nu arrauKeiiient sans
condamner itiihliijueinent Mjj;r. de Mcmt-
réal ! Voilà donc nu officier même de
riu(|uisition ipii re(j;ai'de la (piestion

en api»el comme non décidée par le

décret du 7 juillet 69.

Kt eu effet, comiueut une question

dont un décret ne dit p<(S un mot dans
un sens ni dans un autre pcuit-elle (''Ire

refijardée comme décidé»»:

Nous avons bien un [miu le droit de
re[(résenter respectueusement (pie nous
lie sommes pas des enfants ; (pi»; »|uand

on nous dit une »'hos«' erroné»; en fait

nous non vous nous en appercevoir, et

(ju<; Votre Km. a été certairement in-

duite en erreur sur le fait.

Il faut donc en venir aux faits «mix

mêmes. Là seulement nous retr»)uve-

rons le lil (pii nous fera sortir du laby-

rinthe où l'on semble avoir voulu nous
éjj:arer.

Quell»! était vraiment la»]uestion imu--

t(!e en appel ? La voici, telle »pie (l«''fi-

ni»; explicitement dans ma lettre à V.

Em. eu date du '21 mai 1868. Je prends
cett(î délinition parcequ'etle est plus
(Complète et mieux circonscrit»; que les

précédentes.

Voici donc ce cpie je disais alors à

Votre Kmiuence :

« J'ose donc me permettre, pour l'in

« formation de V. Em. de poser la

« question comme suit :

« L'Institut Canadien »;st une asso

» dation Uttéraire existant en v»'rtu

« d'une charte octroyée par le Parle-

« ment :

« Tous ses procédés sont publics :

« L(;s personnes de toutes croyances
« y sont admises :

« Les affaires sont administrées par-

« tie directement par la majorité des
« membres réunis en assemblée et

<( partie pai* des directeurs élus périodi-

(( quement par la majorité des mem-
« bres présents •

« Tout ce que possède l'association,

(( immeubles, mobilier, livres et jour-

« naux, est la propriété indivise de tous

'( ses membres
;

« La bibliothèque ne contient aucun
H livre obscène ou immoral, mais elle
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« pciil. if)ii nnii) contoiiir des livres ou
« joiiniuux [iliiluso[>hi<iiu's ou rcli^deiix

« dont la iiosscssiou el la IccUirc soient

'( dérciidiii's aux catlioliiiui's indivi-

II diiellcinniil. Clia(]U(' ni'mltrcdc riii.s

Il liliil n'a d"aiUr<' coiili-ùlc à l'éfjai'd de
« CCS livres que de voter contre leur ad-

(I mission ou conservation, quand la

Il (ju'slion est soumise à son voti-.

Il di^vaut >aus donte s'absli'uir de les

Il lire, si tK;4list^ en défend la lecture.

Sur C!'t cx[)Osé de faits, la (jui>s

lion soumise au St. Siège est :

(I Un catholique encourt-il les cen
Il sures ecclésiastiques et le refus des
Il sacrements pour le fait seul ([u'il est

Il membre de cette association ?

Il Mainti'naiil nous prétendoiis ton-

II Jours jnsi|u'à plus ample informé (jue

truils du clei'^é ici el aux Etats-Unis :

Il Si les écom-mistes sont à n'ii(l<.i\ il

faut bien se i)asser des économistes ! 1 )i

(diose ini [hmi difïicile pomtant à t'en

x

(|ui [)renn(Mit [larl au mouv(;ment po-

liLi([ue d'un [)ays.

La (jueslion [lorlant doue uniijuennMil

sur 1(> droit de ri'jvé(jne de frapjier nu
catlioli(]ue des censiu'cs ecclésiasti([ues

pour l(; fait seul (ju'il est membre (l'un

cori»s dont la bibliotliè(|ue contient

(luek|U(>s livres à Ciitdr.,
,
elh> ne pou-

vait (dairement être décidée (jue par

nu jngeuKMit déclarant ({u'un catholi-

(|U(? jtoiivail ou ne poiirail pus apparte-

nir à un pareil cor[)s. A ime demande
aussi nette et pré'dse (jue C(dlo citée

plus haut, il fallait une léponse vga-

irmrul Hcti. l'I prrcisc.

vVvons-nous eu pareille réponse? Ja-
.. L's laits eta.il tels (jue (u-dessus ela- j,,,:^, j^,, j^,^.^.,.^ \^^^ j,,^,^ ^.^^^ ,|.^.j.

Il blis, nous sommes dans le meme_ casj
,^^,^, ^.^ question, cl où l'on d(>vait cou-

Il (jue toutes les autre.-, associations
i

Il scienlifi(|n( s ou littéraires du monde
uijui j)oss(',lent des livres à fim/r.v [ i'.[

le plus sjuviMit en bien i)lns grand

se(ju(.-nuneut trouver la réponse nette

et j)récis(^ (jue notr(Mlemaude exigeait,

ne disait absolunii'Ut (jue ce «jui suit :

J'enijjruute la traduction jiubliée jiar
I- nombre .ju. nous) et doul^ les nu-m i^rdre^b^ Mur.de M.mlréalsur les jour-
.. bres ne sont j.onrtant j.as fraj.ju's (Cs,

.^.^^^^ ^^^, ^,.,t,, ^.jjj,

Il censures ec(d.îsiasti(jues jKirce.jue l(>s' .-
j^,., Kniinentissimes ^i révérendis-

Il cor[)S jtossedcnt ces livres. »

Voilà la vraie question jioi-lée eu
apiH'l. Pourijuoi? ParccMjue voyant
Misv. de Montréal ordonner le refus

" aimes hKjuisitenrs généraux, dans
"une congrégrition générale de la

''sainte In',uisition romaine et uiii-

,

"•• versell(>. tenue mercredi, septième
des sacrements aux membres eatlmli-j „ jour du juvsi'ut mois, (1) avant sou-
(jues de rinstitut pour !e laitseid de bu .mis à rexanuMi la diffîculté^sonlevée
jiossessu)n par le corps de livres a

î'iiiilfx; et voyant d'un autre c(jté(ju'en
Il dejHiis lontemj)S à l'égard de Tlnsti-

II tut Canadien : toutes choses a\ant été
France, en Alhnnagne, on Belgi(juc, eu

i „ niùreuKMit et soigneusennmt"' exann-
Angieicrre el aux Etats-Unis, h? même
fait n'était pas une raison d'exclusion

des sacrements; (jue dans les provin-
ces l)ritann;(jues même de l'Améri(jue

du Nord cette rigueur était uiconnue
;

et (ju'(nifin dans notre ville même de
Montréal Sa (îraudeur ne fi'sait pas in-

(juiéter les membres catholi(jues d'as-

sociations j)rotestant(îs (jui j)ossèdent

aussi di's livres à l'index^ il nous sem

Il nées, ils ont voulu (ju'il fut signifié à
Il Votre Grand(Mii'(iue les d()ctrin(>s con-
II tenues dans un c(>rtain Annuaire
Il dans le(jU(d sont enregistrés les actes
Il du dit Institut devaient être tout-à-

i( fait rejettées, et que ces doctrines, en-
II sfdgnées j)ar le même Institut, de-
II valent ell"s-mêmes êtn^ rejirouvées \\h

Puis on exhorte rEvê(jue à éloigner
la jeunesse du susdit Institut, tant

blailque Mgr. de Montrerai se tronipait: qu'il sera bien connu que des doctii-
X

. ues pernicieuses y sont enseigné(^s; et

l'on termine jiar des louanges, que l'on
. iilin ses prétentions vont bien loin regrette aujourdhui, à l'adresse de

en nous imj)osant une règle exception
uelle et faite pour nous seuls. Cai

puis(jn'il m'a dit a moi-même ce mot
navrant i)onr ini honnne d'étude, et

(jui a fait lir,' bien des membres» ùis

rinstitut-Canadien Français, associa-

Il Juillet 186!).

i
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dii Courrirrtle St. Ilijdclnlhe ! ! louanges' dure régulière n'eût pu avoir lieudevant

(pii n'ont coini)roiiiis (jiie ceux qui les nos tribunaux laïcs où le droit de l'accu

ont décernées. Voilà absolnineiit tout
i
se prime toute autre considération, et

C3 (jiK^ contient vt) décret (uie V. Km. !
où un juge croirait l'orlaire à son ('evoir

affirme; avoir réglé pour toujours une i
s'il ne motivait pas sa senten<*e au ineil-

(|i)estion (luiif a ne parlr pas tout eiil leur de sa connaissaiiC(} et de son jug(^-

faisanl foi ({u'tdle a été mûrement et, ment.
soigneusem.uit examinée ! !

|

j^, ,,, demande maintenant (-n tout.,-

On approiiv(3 aussi sans doute l'Eve
| loyauté à V. Em : A quoi ai-je à ine

que de Montréal, mais comment une Isoumettiv ? La qnestioiniiie j'ai posée
approbation générale peut-elle être re-j comme l'un des appelants n'a jamais eu
gardée par des hommes sérieux com-
me dôlinissant une .question expli-

cite ?

Voici donc ce (|ue l'on a fait. On
a écarté la (|ii<'stioii portée en a[)pel

par nous, les dix-se[)t membres (l(> l'Ins-

"1.

de solution, et nu! ne sait encore ici,

après six ans d'attente, si un ca-

tholi(iue p Mit ou non appartenir à un
corps ([ui possède d(;s livres à Findex.

La pratique universelh; montri; bien
([u'il le p( ut, mais Mgr. de Montréal,

titut, et on lie l'a pas décidée de près, dont nous connaissons l'élroitesse de
ni de loin. Puis on a soulevé une non-

j vues su.' cette question comme sur bien
vell(> tjuestion contre un." nouv;'lle[)er- d'autres, prétend qu'il ne peut pas. Con-
soune légale, l'Institut c:mmi > corps,

! vaincus que l'on devait avoir des vues
et non [)lus les appelants qui agissaient

en leur ([ualité privée coninn; catlioli

(jiK^s) (H l'on a allirmé dans un décre
S(

plus larges à Rome, nous y soUicitoib
\\\\o décision, et à notre profonde stu-

;

peur, nous vovons les illustres meni-
)leiinel qu'il eiisiùgnait des doctrines Ibres de rinfjiiisition, eu Juillet iStJU,

pernici^iises sans l'avoir jamais infor-j ruser avec les faits [)Our m^ pas donner
nié ([u'il en fût accusé ! ! Il a donc ai)-|cette décision, et créiM- uu(> nouvelle
pris sa condamnation avant d'avoir en- |(fucstion contre un ai)sent (ju'ils cou-
tendu parler de l'accusation. On a, |(lamuent sous prét(^\te de' décider la

comme je l'ai dit plus haut, confondu (jnestion eu appel qu'ils ne tourheiit
les p(u-somies, confondu les (jnestions, p;is !

confondu Ic^s faits, confondu les respon-f y^^ ,, ,^., ^„„3 gj^j^e de faits aussi ex-
.sabilites,le tout pour éviter de donner la traordinaires, aussi impossibles sou^
. ecision demandée et poiu' condamner

t,^,^, i,., svstèmes judiciaires orgar.isés
des absents qui nont pu se détendre l,,.,^ ,,,„, j,; injustice sn-iet^nnenUmpar-
En un mot ce décret pourrait se v(y\iiule^ et non pas seulement en vue des

suiner commer suit :
i satisfactions personnelles des supé-

Apvh avoir mûrement ft .s•o/>//;<';^s7'-! ri,., irs ([ui ne pinilent pas avouer leurs
ment examine la question soumise par A. \ton<^ après des faits, dis-je, ([ni sur-
nous )i' en (lirons pas unniot: mais /-"^n'i prendraient même sous le gouvin-iie-
exemple nous condamnons /i, (/ue Fun ^/

1 ment Russe, (>t qui démontrent irrésisti-

//i(.s- en cause sur un autre sujet .sy///,v /'f/;
! blenient l(>s lial)itnd(^s iii\étérées d'ar-

prévenir., et qui n'est pas ici pour se r/V-
' bitraire de la justice romaiiK^ : V. Em.

fendre. »
j
me fait adresser, comme si je les méri-

Voilà l'iniquité,— car il n'y a. pas' lai», des reproches sévèn's '[)arce(]ue je

d'autre qualification possible d'un pareil nt- nie soumets [)as à une décision (|ne

procédé— voilà rini(]uité ([u'un tribu- ji^ vois bien ([ue l'on n'a pas voulu ren-

nal ecclésiasti(|ue a commise à notre 'In* • On ne l'a pas voulu puisqu'on ne
égard! Voilà l'expérience que nous fait allusion a la vraie question à régler
avons faite des habitudes administra- 'que pour la mettre de côté et en sou-
tives des congrégations romaines ! Et lever une toute nouvelle contre un
nous somiiK^s bien forcés de nous dire absent que l'on condamne !

(jue jamais pareille violation de toute' Je me demandi^ en vain <oinnient
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un limiinit' do la position o[ (hi carac-

t(!i(' do V. Km. a pu sij^nor iiiio paroillo

l(Hti"(-" ! Si c\U' connaissait j.<fs laits, co

sovait odionx ! Kt si ollo np los connais-

sait, comniont a-t-olh? pu so rôsondro a

on parler sur ce ton ?

Comment puis-je maintenant éviter

d(; demander à V. Km. si le fait (jn'nn

homme de sa portée d esprit me l'ait

adressiîr une véiitabl*^ si,'monce,conchée

entormes si é.'i;'rgi(ines, i)arce(ine je n*-

me soumets pas à une décision t/iii

n'rxiste pofS ; si ce fait iirodigionx, dis jt»,

est bien de nature à nous ins[jii'or une
trfîs grande confiance dans le soin (jue

les membres de la curie romaine ap-

portent à l'exauien des (]ueslions qui
leur sont soumis^'s?

Voilà d'abord une congrégation
romaine, la plus élevée en hiiM-ai'cliie,

rîn(juisiti,on, qui affirm o, dans un dceret

vo/rmw/, que l'o'.i a soumis um^ (jnestion

à l'examen et que Ton a nnuvment et

soigneusement examiné tniiU's r/jo.sv.s- ;

et, en fait, on y a mis un si grand soin

que Ton substitue une question à une
autre, un corps public à dos indivi-

dus, ([uo Ton ne décide p;is la question
((lie l'on atïirme avoir examinée, le

tout pour condamner un aliseiil non
informé qu'on va \o. juger!

Et d'un autre côté je vois un Cardi
liai de réputation européenne, surveil

lant immédiat d(i lous les Evècliés du
monde catholique, se mettre^ si l>ion

au fait d'une question avant d'en par-

ler officu'ilement, qu'il fait signifier en
t'rnies sévères à u^ appelant en Cour
de Rome que «sa conduite est tout à-

fait répréhensiblo, » parcequ'il ne s'est

pas soun.'s à un jagoment qu'il attend

encore ! !

Ah ! si dans ce pays, l'un des nos ju-

ges, fùt-il le plus élevé de tous, pou-
vait jamais s'empêtrer dans un im-
hrof/lio comme celui que je viens d«;

décrire ; confondre les questions et les

personnes, déplacer les responsabilités,

violer les droits des tiers et condamner
les absMits sans les soiiiiikm- de comi)a-
'"•ître, le tout pour couvrir devant l'o-

pinion un collègue qui se serait trom-
pé ;

je falfirme en toute certitude à V.

Km., ce ;iuge serait de suite traiué de-

vant le Parlomont du pays, mis en ac-

cusation, et bien [u-obabïenient dégra-

dé et déclaré indigne de jamais admi-
nistre! cette chose sacrée, la justice^

dont tous les juges ecclésiastiques aux-

quels nous avons eu affaire ont fait si

bon marché vis-à-vis de nous.

El il doit m'étr(,' permis de dire que
ro (jui serait un déshonneur pour nos
j'.igos laïcs ne saurait guère être une
gloire et une vertu pour des fonction-

naires ecclésiastiques.

Il r(>ste donc ac(juis pour celui qui

comprend la ([lU'stion et on connait
tous les faits, ([ne Ton a commis à no-

tre égard les injustices (pie voici :

l" Injustice de la part do Y Oi-d inaire

en inlligi^'ant les censures ecclésiasti-

(pies à (les catholi(|ues sans suivre au-

cuno dos forint^s voulues par le droit

canon :

2" Injustice on maintenant inflexible-

ment ces censures malgré un appel ré-

gulier à Rome :

8" Injustice vis-à-vis des catholiciues

de l'Institut en leur refusant d'indi-

(jner, sur leur demandi^ régulière, l(^s

livres à l'index de la bibliothèque :

4" Injustice on publiant ici que les

appelants étaient condamnés sur leur

api»el, ce (]uo le décret lui-ménie dé-

montre être faux puisque cet appel
n'est i»as Itî moins du monde réglé par
ce décret :

5" Injustice de la part du tribunal

romain en refusant de décider la ques-

tion du droit d'un catholi(jue d'ètr(>

ineniî.re d'une association publi(|iie ré-

gnlièri'inont incorporée (jui possède
dos livres à l'index :

I)" Injustice envers les a[)pelants on
ne leur permettant pas d(> soumettn?
leurs pi'(nives sur la manière dont l'E-

vè(|ue les a traités et sur la nullité ra-

dicale des censures qui ont été portées

contre les membreh cathoUques d(>

l'Institut :

7" Insjustice vis-à-vis d(d'Institnt com-
me corps en affirmant am- fausse infor-

mation de VOrdinairc qu'il enseigne des
jloctrines pernicieuses :

8" Injustice vis à-vis de l'Institui c-n

le condamnant comme coupable d'un
enseignement pernicieux sans lavoir

i
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jamais informé de raccusatiou ni mis
en demeure de se défendre :

9" Injustice contre le corps <'t contre

les appelants en confondant des cpies-

tious entièrement différentes— l'appel,

et racîcusation, subsnjiii nlr dr quatre

ans^ d'enseignement de doctrines per-

nicieuse par le corps— et des pt-rson-

nes ditferentes pour faire jjorter aux
uns la responsabilité d'actes commis
par les autres :

10" Injustice en exonérant Mgr. de
Montréal de tout blâme sur ses seules

explications confideniiellcs, et sans

nous permettre d'en examiner et véri-

fier la rectitude au point de vue des

faits, qu'il a toujours si étrangement
défigurés :

11" fujustict; en ai)prouvaiit publi-

qiK'inent un homme (|ue l'on admet-
tait privément avoir eu des torts:

12" Injustice et erreur évidente en

exigeant que ce lût Tlnstitut comme
corps, (et non les membres catholiques

comme individus) (]ui soumit ofTicielle-

meiit à Rome une pure question de cons-

cience, comnn; si un corps mixte et

composé d'individus appartenant à

des cioyances ditréi-entes pouvait of-

ficiellement ou autrement .soumettre

une pareUle question :

13» Injustice de la part de {'Ordinaire

en exigeant de nous ce (jne l'on n'exige

pas des autres associations littéraires

dans d'autres pays catholiques,ni même
des catholiques de Montréal qui api)ar-

tiennent à des associations [>rotestan-

tes :

14" Injustice de la part du tribunal

d'appel en éludant comme il l'a fait la

question soumise que l'on assure pour-

tant avoir mûrement examinée :

15" Injustice de la part d'un tribunal

ecclésiastique en t(>nant aussi longtcunps

en suspens une ciuestion de conscien-

c.t; :

10" Injustice en maintenant des cen-

sures qui sont nulles de plein droit]

puisqu'aucune des formes prescrites!

par le droit canonique n'ont été obser
|

vées avant de les infliger :
i

17" Injustice en conduisant tous lesj

procédés vis-à-vis de nous d'une ma-i

iiière secrète, et en acceptant comme
j

vraies de véritables délations dont on
ne nous donne aucune» connaissaïKV :

18" Injustice enfin et incompréhensi-
ble inconvenance chez un homme du
caractère de Votre Kminence en me it

!

prochant, avec tant de légèreté dans l'ex-

amen des faits, de ne pas me soumet-
tre à une décision que l'on n'a pas vou-
lu donner ! fattends encore, avec nu s

amis, cette décision, et un Cardinal
pousse l'injustice jusqu'à me blâmer
de ne pas m'y être soumis !

Je ne puis assez le redire. Dans quelle
justice laïque pourrait-on jamais au-
jourd'hui trouver une pareille suite de
dénis de justice, de mépris des droits

des absents, d'injustices directes, df
confusion calculée desque'*ionset des
personnes pour déplacer les torts et

faire perdre d(; vue les droits ; de véri-

tables iniquités en raison, en justice er

en procédure ; d'indifférence an de-
voir de procédés en un mot où l'on

cherche vainement autre chose que
l'arbitraire sous tous ses aspects et sous
toutes les formes !

Il fallait aller devant la justice ec-

clésiastique pour se trouver en plein

dix-neuvième siècle en face de la dé
noncintion secrète et étouffé sons la pro
cèdure secrète !

Je sais bien que cette manière déju-
ger, qui nous prait si prodigieusemeni
étrange, considérée du point de vue
de la bonne organisation de nos tribu-

naux
;
que cette coupable pratique de

condamner des absents pour cette seu-
le raison (pie c'est un Evèque qui les

accuse
;
prennent leur source dans ce

vieux droit inquisitorial qui est resté

le plus grand '.caiulale des temps mo-
dernes, et qui, Cv'iusacré définitive-

ment jjiir la bulle du i«qje Innocent
IV en date du 12 Juin 1253, permet-
tait aux jî<f/rs ^/t- la foi de poursuivre
les procès sans communiquer aux ac-

cusés les noms d<'s témoins qui déjjo-

saient contre eux, leur refusant ainsi

la confrondation avec leurs accusa-

teurs DE PKIIII HK TnoP DIMINl'EU LL NOM-
BRE DE cErx-ci!! (L<Htre du Cardinal
Ximenès au roi Ferdinand citée par
Mgr. Héfélé dans sy vie du Cardinali
dans ce vieux droit inquisitorial tel
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• {uVxposé par I^]ymi:ru;ls dans le guide
(les iruiuisiteiirs, qui p.'rm 'ttait à ceux-
t.i de garder un accusé ihuidant des
aimées en prison s;uis lui communi-
({uer les laits à sa charge, et allait

même jus(]u'à leur suggérer de ne pas

eomnnnii(|uer d'abord aux accusés,

((juaud enfin leur procès arrivait) les

dénonciations laites contre eux, {\)

mais de les interroger avec mlrcssc de
manière à en tinn* des aveux (jui pei--

missent crallongtn' les actes d'accusa-

tion ; (jui ne pei'uiettait aux accusés de
voir leur avocat ([n'en présence di."

rinciuisitem-, ce (|ui rendait toute dé-

lenso illusoire; (|ui consacrait C(ît abo-

minable principe que deux témoins (]ui

déclaraient avoir cnlnidu ilhr (il faut

entendre ici appris par oiii-dire) une
chose, équivalaient à an témoin ({ui

aurait vu ou entendu cette chose,décla-

ration jugée suffisante pour onlonner
la tortur(? ; qui obligeait les [»arents

ou amis à s.- dénonccn- les uns les au-

triïs ; qui ojjligeait les enfants ù dénon-
cer leur père ou leur mère, et le pt;re

ou la mère à dénoncer les entants
;

(jui exigeait cont/e la femme It? témoi-

gnage du mari et contre ii; mari celui

(le la femme, les obligeant eux aussi

de se dénoncer enti'i; eux
;
qui décla-

rait i/)fdi)ics <'e ihvi.l les enfants des hé-

rétiijues jusiiu'à la deuxième généra-

tion, en exceptant toutefois l'enfant

qui aurait dénoncé son père !! Je sais

bien, dis-je, «jue tout ce qui s'est fait,

à Rome, à notre égard, y inclus la pro-

cédure srrrète, n'est que la conséquen-
ce naturtdle de ces anciennes habitudes

d arbitraire vi de mépris de tout droit

qui ont leurracim» dans cet effroyable

code qui est resté la base du droit ro-

main actuel Mais j'ose dire que plus une
prati(iiie arbitraire est ancienne, moins
elle est excusable aujourd'hui que les

codes se sont adou<'is partout, que les

mœurs judiciaires ont été améliorées

et rectifiées partout, et que les notions
générales sur le droit individuel, sur
l'inviolabilité de la conscience humai-
ne et sur la procédure judiciaire se sont

il) Mais cette communication, ne se faisait

jamnip sans retrrtncher l»s noms des dononcia-

leurs.

si profondément modifiées dans tout le

monde civilisé.

Il me semble que c'est une bien triste

chose (jue d(! voir Rome seult? s'arcbou-
ter contre ce courant universel d'opi-

nion (jui a su donner de si exctdleutes
formes à la justice,et obtenu partout de
si importantes garanti(?s en faveur des
droits individuels; (ît malheureusement
les faits sont là (jui nous démontrent,
[lar la ni.inière dont nous avons été ju-

gés, (ju(; l'on n'a pas fait un pas, ù Rome,
depuis six cents ans, sur certaines (jues-

tion d(^ justice, d(! jirocédure et de res-

pect des droits d'autrui quand partout
ces questions ont été résolues dans le

sens de la symj)athie et de rindulgence
en faveur des accusés.

Nous voyons par notr(! propre expé-
rience, (jue la nature mènn; des insti-

tutions romaines est l'immobilité fata-

IfîUKMit imprimée à tout ce qu'elles con-
trôlent, et rhostililé instinctive à tout
ce qui a été jugé partout ailleurs pro-

grès sage et réfléchi sur le passé.

Et nous sommes forcés de compren-
dre enfui, à la vue d(! la procédure
inadmissible en raison et en équité
({ue Ton a suivie à notre égard, qu'un
trop gi-and nombre des hommes, émi-
nents sans doute sous bien desrapj)orts,

(|ui fornieiit la curie romaine, restent
aussi étrang(>rs à leur époque qu'à ces
nécessités de la vie intellectuelle et so-

ciale ([u'ils n'apperi;oivent qu'à travers
le brouillard des préjugés du cloître, ou
d'une intelligence murée dans la rou-
tine, ou d'une éducation faussée par
1(> désir de dominer en tout les intelli-

gences (]ne Dieu a faites libres.

Nous voyons enfin avec stupeur que
dans la curi(,' romaine toutes ces no-
tions fondamentales de justice et de
devoir (ni vers autrui que le temps a
partout consacrées, doivent invariable
ment céder devant ce funeste préju-

gé hiérarchique que même si Von croit

k supérieur blâmable^ il faut maintenir
son pi-estige personnel devant l'opini-

on. Je sais bien, pour l'avoir vu moi-
même souvent, que quand il s'agit d'un
conflit entre ecclésiastiques^ le supé
rieur est quelquefois blâmé quand son
tort est trop apparent; mais par exem-
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pie, dès qu'il s'agit d'un contlit entre

des laies et les su]>érieurs ecelésiasti-

«lues, alors, au moyen de la pratique si

rommode du secret de la procédure,

on arrange tontes chose.v de manièn;
à ce que, nr''me si le supérieur a des

torts, ce soient les laïcs qui paraissent

avoir tort aux yeux de l'oiiinion Tout
homme (jui a tant soit peu suivi la jus-

tice ecclési<'isti(|ue arrive l'orcénient à

cette conclusion.

St. Grégoire le Grand blâmait bien

fortemiMit cette espèce de justice et

agissait bien ditrérennnent de ce ((ni se

voit aujourd'hui. Mais les vues larges

et élevées de ce vrai grand lionmie et

vrai grand pape sur l'impartialité né-

cessaire à toutt! application de la justi-

ce, ont été depuis bien longtemps mise

de côté dans ia curie romaine. Lui
voulait que le plus humble chrétien

eiÀt tout son droil. Il }^)ensait que le sn-

jjérieur ecclésiastique qui péchait cou
Cve la charité ou la justice d(»vait être

puni plus sévèrement ([ue le laïc puis-

qu'il ajoutait le mauvais exemple à la

faute. Il repoussait avec horreur l'idée

d'un déni de justice à un laïc i»lutôt

(jue de blâmer publi(iueraent un supé-

rieur ecclésiastique. C'est ce grand
homm(3 qui a dit, ce que St. Bernard a

répété après lui, quïl fallait « toujours

dire la vérité dût il en résulter du scan-

dale, vu qu'il valait mieux produire le

scandale que de céler la vérité,» et il

pensait en conséquence qu'il était bien

autrement scandaleux de faire une iuj us-

tice que d'avouer les torts d'un Evécjue.

Mais ces hautes notions de la justice

et du devoir se sont bien oblitérées

(îhez ses su(;cesseurs ; et nous voyons
aujourd'hui que non seu.lemenL on ])Ies-

se "in droit pour ménager l'amour pro-

pre d'un supérieur, mais que l'on va

jusqu'à iOncr publiqnrmcnt l'Evèque

dont l'on a privvmcnt admis les torts ! !

Certes il doit nous être permis de
dire qu'il y a de bien autres personna-
ges que nous qui méritent les c«?nsures

«(ne l'oii a infligées aux catholiques de
l'Institut' avec aussi peu dé discerne-

ment (jue de resj[)ect des règles canonï-

Votre Km. rri'e ràiT'rîipiVpl^ir aussi que

l'Annuaire de IHG8—c'est-à-dire le dis

cours de moi qu'il renfenne—contient

tant d'erreurs qu'il a fallu le prohiber.

Si l'on a api)orté à l'examen de mon
l)auvre discours la même maturifè de

travail et le même dcsir de rendre jus-

tice (pi'on l'a fait dans notre question
d'appel, j' dois dire de suite que j(

suis fort tranquillisé sur la perversité

d(>s opinions que j'ai puexpiimer. Îj(^ tri

bunal qui a condamné mon discours
est le même au fond que celui (jui,

sur notre ([uestion d'appel, est tombé
dans les m(»rveill(uises confusions de
[)rinci[ies, d'idées, d(i questions, de piM-

sonnes et di; responsabilités qiu» nous
avons vues; doiic l'on peut sans grand
crime se pernu'ltre quelq\ies réserves

sur la rectitude de la condamnation,
mais il y a plus.

Cf'tte manière de condamner un
livre en l'absence de toute explication

de la part de celui qui l'a écrit nous
reporte encore forcément à ces mal-
heureuses iKîbitudes d'arbitraire que
les hommes b^s plus émiuents et les

plus sincèrs's, du catholicisme ont de
tout temi»s reprochées aux congréga
tious romaines.

Je sais bien qiu' l'on affirme sérieu

sem;Mit, à Ronu', que le livre se défend
lui^mêmr^ mais cette prétention ne sup-

porte pas l'examen, et il n'est pas ne
cessaire d'avoir une bien grande expé-

rience des affaires pour comprendre à
[»remière vue ([u'elle n'a été mise au
jour(|ue pour faire accepter l'arbitraire

par ceux qu'une mauvaise raison per-

suade aussi facib'nunit qu'une bonne.

Un passage d'un livre quelconque
peut souvent, expliqué par un autre

passage, ou par celui qui l'a écrit et '.^n

connaît la portée, avoir ime significa-

tion touttî différente de celle (ju'uîr

lecteur mêm(^ de bonne foi a pu lui

trouver à première vue. Si l'examinir-

leur n'a pas suffisammetit comparé en
semble les diverses i^uiii^s du livre ;

s'il n'a pas bien saisi la vcaie pensée
de l'auteur; s'il a a[)porté dans son

e.xamen un (jeu de mauvais vouloir

[«ir suite de ces préjugés contre Iw
persounes qw'il est si facile de gfisser

dans re.^pcit des* ecclésiastiques—cp
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îons savons (piolipip choso, no\is, égard otaii mien i)aiticnlier ? Jene coii-

)res (le rinstitiit—si tMitin il n'a; teste pas sa sincérité,uiais il n'eu voit iws
(loni nous
inenib

pas eu assez d'esprit d'analyse pour moins un devoir dans n; qui est injusti

laire les rapprochements ou les distinc- ce ou sévérité inintelligente. Comment
tions voulus, est ce le livre qui lui rain expliquer ses faux exposés de laits con-

pellera l'erreur commise ou l'onbli tre l'Institut, ses violences de langage

évident? Est-ce le livre qui lui dira contre des hommes de réputation, de

qu'à cinq, dix, vin;.ît pages du ijassagei caractère, d'intégrité, sinon par la

(fui lirait snspect, il trouvera un autre fausse conscience 1

passage (jui établira le vrai sens et jus-; Eh bien, est-ce qu'il est impossible

tiliera l'intention ? Est-ce le livre mu va;qju. [es nu^-nies petites misères, les mè-
découvrir un secret sentiment d'iiosti-; nies |)eti tes faiblesses humaines se re-

lité chez l'examinateur, ou qui s"a[)-, trouvent chez les membres de l'Inqui-

[iMrcevra qu'il agit d'après une idéejsitioii ? Est-ce qu'eux aussi n'ont pas
préconçue, ou un préjugé d'éducation, leurs scmtiments d'hostilités contre cer-

ou d'intérêt d'hiérarchie ? Le livre ne

saurait évidenunent faire tout cela. Il

ne peut donc pas se défendre lai-rn''me^

\m'mi\m drfc lise signifie (/wcu.ss/o/i. Cette

idée est donc une de ces absurdités

pratiques (|ui sautent aux yeux les moins
clairvoyants? Cela est faux en raison,

en fait et en équité.

L'absenc(> de l'auteur laisse tout sim-

plement le champ libre au préjugé,

ou à l'animosité, ou à l'esprit de iwrti,

ou à l'ignorance possible du sujet

traité. Qni empêchera Pexaminateur

de tomber dans l'une ou l'autre de ces

fautes quand l'auttiur est à plusieurs

cen^-'-nes de lieu;^s d'un homme qui

peut être naturellement assez disposé

à mettre ses préjugés d'édu(^ation ou
de caste à la place de la charité chré-

tienne ? Sa conscience! dira-t-on ?

Mais combien n'est-ce pas chose com-
mune, dans le monde, que la fausse

conscience ?

N'est-ce pas elle qui a suscité toutes les

persécutions et tous les bûchers d'au-

trefois ? D'ailleurs (ju'est-ce (jue la

vraie conscience sinon le sentiment de
la justice envers autrui ? Or quelle

justice y a-t il dans une condamnation
contre un auteur qui n'a pas pu pré-

senter ses raisons ? Il faut bien dire

(ju'il n'y a là ni vraie justice ni vraie

conscience.

Mgr. de Montréal est un homme de
conscience apparemment et il serait

injuste de le contester, et pourtant

quelle aveugle passion, quelle étroi-

tesse de vues, quelle obtination dans
ses torts n'a t-il pas montrées à notre

tains systèmes, et leiu-s pi'éjugés d'édu-

cation ou d'intérêt en faveiu' d'autres

systèmes ? Est-C(> f[ue les luttes pas

sionnées qui surgissent quelquefois en-

tre les dignitaires de la curie romaine
relativement aux postes d'honneur ou
de profit qu'ils convoitent, ne montrent
pas (ju'ils ne sont nullement exempts,

malgré leur caractère, des faiblesses ou
des convoitises des autres hommes ? Il

ne faut pas avoir demeuré à Rome
bien longtemps pour observer ces cho-

ses, et j'ai eu dernièrement encore là-

dessus des renseignements bien remar-
quables.

Il faut donc toujours en venir aux
notions primordiales de la justice.

Toute condamnation portée en l'absence

de la partie qui ignore qu'on va la

juger est une injustice en bonne morale
et une iniquité en bonne procédure.

Mais il faut dire aussi que ce système
de condanuier les livres dans le secret

du cabinet et sans citer ce qu'ils con-
tiennent de condamnable est excessive-

ment commode pour dé(;onsidérer au-
tant qu'on le peut et sans dire pourquoi
ceux que l'on n'aime pas, et cela en élu-

dant toutes les responsabilités.

Si l'on nous oppose l'habitude, le sys-

tème adopté, je réponds que ce qui est

contre la justice est nécessairement un
mauvais système et une fort déplorable
habitude, surtout chez ceux qui sont
chargés par état d'être l'exemple des
autres. Ce qui est injuste en soi sous
tous les systèmes judiciaires ne peut
être juste et licite pour cette seule raison
qu'on le fait à Rome, La justice est au-

(

V
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Ou a donc <roudaniné mon discours

pour des raisons qu'on ne dit pas. Ici

enc'ore, arbitraire, cardans tout systè-

me judiciaire bien organisé, les jug(is

donnent les motifs de leurs sentences,

et il est bien clair (jne les plus simples
notions de la charité y obligent des Evé-
(jut^s. Mais il parait avoir été plus com-
mode de ne pas le faire avec moi.

Au reste des prêtres instruits d'ici

qui ont lu ce discours m'ont assuré n'y

avoir rien trouvé de pervers, ou que
l'on dni absolument reprouver. Une fois

la condamnation arrivée, d'autres prê-

tres m'ont indiqué: celui-ci telle er-

nnir, celui-là telle autre, le second ne
tiijuvant par répréhensible ce que le

premier avait blâmé, et personne ne
tombant d'accord sur ce qui était per-

nicieux ou rèprouvable Je puis donc
penser sans crime (]ue (;e que j'ai dit

n'était pas absolunuMit horrible ni mes
prétendues erreurs complètement dani-

nables. Mais si l'on eût dit de suite

en quoi je m'étais trompé, on aurait
évité au clergé local le petit désagré-
ment de voir quel(jues-uns de ses

membres trouver irréprochable ce que
d'autres trouvent répréheusible,et mon-
trer par là que l'on ne sait pas trop au
fond à quoi s'en tenir ; ce qui a natu-

rellement fait un peu rire le coudam,:''.

Quand les prêtres eux-mêmes s'enten-

dent si peu sur la pervereité d'un livre,

il semble naturellement aux geus sensés
que Mgr. de Montréal [loussait peut-
être un peu loin les choses en rappelant
avec tant de sollicitude à ses ouailles
que celui qui garderait VAnnaaire chez
lui serait passible de refus des sacre-

ments même à l'article de la mort.

Cela a paru quelque jkîu étrange de
la part d'un homme qui a entouré de
tant de splendeur religieuse, sur l'écha-

faud, il y a quelques années, les der-
niers instants de l'un des plus terribles

criminels dont nos annales judiciaires
fassent mention. Et naturellement bien
des gens se sont demandé : « Mais se-

rait-ce donc un plus grand crime d'avoir

l'Annuaire chez soi «jne d'avoir assas-

siné plusieurs hommes?»
Mais lout'-s ces raisons et tous ces laits,

surtout celui de la divergence d'opi

nion chez des prêtres instruits dici et

d(»s Etats-Unis sur la perversité du livre,

montrent p; ut être quel gravj; danger
et même quelle souveraine injul^tice il

y a dans une demande de condamua-
tion faite en secret et ac(îordée aussi en
sjcret, c'est-à-dire hors la connaissance
de l'intéressé. Pas la plus petite inti-

mation que l'on se proposât de méjuger.
J'ai appiis ma condamnation avant d'a-

voir pu soupfjonner que je fusse accusé,
et j'ignore encore à l'heure qu'il est les

laisons de cette condamnation. On fait

encon; aujourd'hui, à Rome, contre
l'auteur d'un livre, ce (pii ne se fait

plus nulle part au niondt? contre les

voleurs et h;s assassins: condamner samr
entendre et sans donner les motifs dti

la condamnation.
Eh bien, je le dis sans crainte, et eit-

toute certitude que je suis dans le vrai
;

une pareille condamnation n'est en
droit et en raison qu'une flagrante ini-

quité. Au fond cela ne peut pas s'appe-

ler une .sentence, c'est tout simplement
une diffamation. Pei-sonne eaumonde,pas
plus le Pape qu'un autre, ne peut ('on-

damner sans entendre ni sans dire
pourquoi il condamne. Toute (;ondam-
nation de ce genre est en soi une nul-
lité absolue en droit et en raison, et

personne n'est obligé d'en tenir le

moindre compte (l).

( I ) Je sais bien que l'on pivtend, ù Rome,
que l'auteur n'est nullement atteint pur ia con-
damnation de son livre ; mais c'est encore là

une de ces raisons dont la pratique démontre
le peu de sincfrité. On ne Ta imaginée que pour
justifier, aux yeux des gens irréfléchis, l'arbi-

traire d'une condamnation demandée et accor-
dée en secret. Et comme on défend partout aux
catholii]ues de scruter les actes du pouvoir ec-

clésiastique, on leur fait ainsi accepter sans
examen les explications ies plus inadmissibles
en raison et en équité

Si l'auteur d'un livre n'est nullement atteint

par la condamnation, pourquoi donc tous ces
elforls pour oktenir sa nHractation s'il est laïc ?

Pourquoi est-«lle imposée aux prêtres sous
peine d'interdit j)ar les autorités locales ?

Pourquoi donc traite-t-on de rebelle et d'or-
gueilleux celui ne se soumet pas, même quand
on ne lui indique pas en quoi il a pu se troni-
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Mais u'i'st-cc pns une élraii^,'o (•li((s<'

que rinjusticc soit si frcNjuciniiicnt, cl

si latalcinciil vu ([ucltiuo sorte, l;i l>a-

sc (l'action (les coiigréj^atious l'oiuai

nés? Kt l'.éaiiiiioiiis tout (fia s'('Xpli(|ii('

l)ari"ait('in(Mit par ces vieillies lial)itii(l('S

(l'irresj)oiisal>ilit('; transmises de siticlc

(Mi si»'ci(! dans la curie roniainii, et à

l'abri flestjinïlles s» commettent qjiel-

i|ni'lois les plus terribles injustices. Car
(le tout t('m])s et dans tons les pays l'ir-

i-esponsabilite clie/ les foncrtionnaires,

grands ou petits, n'a jamais signifié

prati([uenient (ju'arbitraire coutn; les

administrtis : et avec mes notions de
justice et mi.n li;d)itude du système ju-

diairi' de ce pays, il me seml)l«M.Mi tou-

te sinc(^rit(i ({ne toute la prati({ue d(>s

congn^gations roiuaiu(^ se r«'sume à peu
[très uui(pieinent dans l'arbitraire.

Car enfin, en admettant (]ue je me
sois trompé,— chose très possible, sans
aucun doute et qui est arrivée à de
l)ien autri.'s p(?rsoimages crue moi, à

S. S. le l*apti actuel,par exemple, quand,
iiv! préV()yaui [tas (ju'il écrirait un jour
!(! SyUiibus, il Faisait annoncer (MI lHi8,

por ? l*our|uoi donc toutes les feuillos 1(110 l'iiu-

lurit • eccl si;isli.|ne conlr "île et peut faire taire

(l'un mol aUu (uent-elles toujours avec tant do
virulence VanleUr d tion le livre '/

Que l'on cesse donc de donner aux lionuues

inlelligents île jtr tendues raisons où d n'y a

({u'inanit ' et ininquede droiture! Je coinpren-

(Irais encore cette prétention, cette tentative

de ])allialion d'un acte arbitraire en lui-mcMne,

i|uand ou indipie l'erreur condauinie.
Mais i|uarjd on condamne un livre comme

rempli (Terreurs sans en indiipier une .-seule

alors il est trop clair ([uo e'est l'auteur bien

plus i|ue le livre que l'on a voulu atteindre,

cirsi Ion ne sou reait vraiment qu'au danger de
l'erreur, on l'indiquerait ! On a, dans une
condimualion en bloc, un moyen facile de dé'

(îonsid'Ter aux yeux de ceux auxi{uels on dé-

fend tout examen d'un acte quelconque de
l'autorit ', les hommes dont on n'est pas satis-

l'ait.soit parcequ'ils ne veillent pas se laissercon-

diiirc comme des enfants, soit parceque l'auto-

ritr locale, veut diminuer leur influence. El
c'est dans' ce oas qu'une condamnation dc-

tiuindre en secret, el obtenue en secret, et dont
on ne dit ^as les motifs^ ne pput plus (itré en
iquit'^^ regarde comme une wnie/ice, qui sup-
pose rauditipn de l'àocufti'', mais rloviont i)rati-t

quumcut une diff(filiationj^yx\?A\\xe ni le public

ni ï''i^uteut- ne saviont pourfupi il «Btcondamaé,
et qu« c'ésl loujpurs un« iHiquilé dô.cond^im»
ner sans dir,e pourquoi l'on condamne.

au gr.uid conseil de lierue, par son
Nonce, Mgr. Luipiet, «(jue l'Kglise

Il sam-ait accepter la li-ansformation so-
II ciale ''S temjts et ne refuserait pas,

K (juand le temps serait venu, de recon-
II naître le grand princiju' de m sépara-
Il lion d'arcr l'rhil, cette expression émi-
« n(Mite et su[)ième de la liberté.» Or
maintenant (jue le Syllahm déclare
être des erreurs du t(;mps [)résent l'i-

dée lupi» le Papi' doit se réconcilier

ave(t la civili>*atiou moderne, «ainsi (jup

le [)riuciiie de la «séparation de l'Egliso

et de l'Klat;» il faut bien admettre que
le Pape de IHiH faisait examiner par
son Nonce des principes frisnnt alors

l'bérésie puisque le Pa[>e de 1804 les a

condanniés, et([u'il se trompait eu 1848.

Or C(da poiu-rait [)eut ètr(> suggérer au-
jourd'hui l'apropos de l'indulgence
envers ceux (jui ne réclament pas l'in-

faillibilité,— (di bien, en admettant,
dis-je, que je ukî sois trompé, est-ce

bien eu persisfjuit à m; pas m'indiqufir
l'erreur (jue j'ai pu commettre (jue l'on

me persuadera que l'on a certainement
raison et ([ue l'on ne songe (]u'à dû
fendre de bonne foi la vérité ? Mais
c>st précisément là le m(?iileur moyen
d'empè(dier les gens de croire à la sin-

céi-ité du juge ! Tenir ses nmtifs si'crels

après avoir jugé en secret ne jMuit ja-

mais suggérer aux hommes réfléchis

(]u'uue forte présomption d'injustice.

Kt le fait est (jui^ l'on n'a jamais em-
[iloyé le secret dans la ])rocédnre que
pour systématiser l'injustice en la voir

lant aux yeux des masses.

Et enfin, («st ce donc bien à Rome
(jue l'on lient si [khi de compte de cette

grande jwirole, dite à Jénisalpm il y a

dix huit siècles: «Si j'ai .mal parlé, fai-

TESMOI VOIR LE MAL (jUK .i'aI DIT ; MAIS.

SI j'Ai BIEN PARLÉ, POURQUOI ME FRAP-

PEZ-VOUS '/» Conmient se iait-il quf3 les

membres do l'IiKiuisition ne se croient

pas un pou liés en conscience par ce

magnifique précepte, et s'afi'ranchifesent

si facilement de ce devoir : « montrei" à

un humaine le mal qu'il a pu dire ! >.

Ah !jt>, m'explique facilement aujour-'

d'hui (lué rillusti:é Ro^si ait dit, alors?,,

qii'il et^it ministre du Pûj>e, « qu'iU,

fallait
,
porter la hàch(^ dans ce viemiL",

\^''
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bois: » la justice romaine l.Uo (iviil la

li'ouvait alors et à pi-ii près U>llo(]ii'cllt'

est n;stée (lejiuis.

Non ! Jt! comprends parfaitenitMil

pounjnoi l'on m'a condamné ! J"ai eu
le malheur dtï heurter li^s idées ultra

montaines sur la suprématie absolue

du Pape, même dans les matières pure-

ment temporelles ; idées i]U(! l'on réussit

sans doute à l'aire accciptor rà et là par

la masse igno''ante, mais que partout

les gouvt'rnemeiits repoussent avec rai-

son,Ct que les hommes qui tiennent h

leur libre-arbitre, et ([ui ont surtout

étudié l'histoire ecclésiasti([ue, n'accep-

teront jamais.

On m'a dit ici »|ue j'avais donné
sujet de mécontenti'nuiut en prêchant

lu lolvrance ; mais je ne puis absolu-

ment pas croire (jue l'on soit assez

étran{,'er, tm Italie, à ce «|ui se passe

ici, aux laits saillants iV.) notre état

social et politique, pour i'j;uorer que
nous vivons dans un pays de majorité

proteslant(^ et sous une mèriî-patrie pro

testante. Ce n'est don ' pas à nous, (jui

sonuues les plus faibles, à exercer l'os-

tracisme env(!rs ceux qui n'ont pas les

mêmes opinions religieuses (|ue nous.

Il y a bien des choses (jui se disent en
Italie et qu'il vaut mieux taire sur

notre sol d'Amériiine où l'idée répu-

blicaine, et consé(iuemment le princi^je

de la souveraineté du peuple, c>st la

seule base ix)ssible des institutions, et

où le protestantisme est si énormé-
ment prépondérant jjar le nombre.

Il serait temps que l'on comprit enfin

(^u'il y a nécessairement divergence

fondamentale entre le républicanisme
américain et l'iiltramontanisme en tant

qu'il exprime \&ê idées d'autrefois sur

la royauté universelle du Pape.

Car enfin l'ultramontanisme signifie

malheureuseimmt aujourd'hui la con-

damnation de la « civilisation moderne, »

c'est-à-dire de ces grands principes de
liberté rehgieuse, politique et civile

dont elle a doté le monde; donc la

«condamnation de toutes les conquêtes

que les peuples ont faites sur les vieux

despotismes. L'ultramontanisme, d'a-

près ses organes les plus autorisés, la

Civillà Cuttolica entre auti'es, signifie

maiheui'eusenuMil aujourd'hui la con-

danuialidu i/fs ixirhniit'nls^ ii.-s niuniri-

jjdliii's, lies ihrUons, institutions qu'elle

a coniiiarees aux os dkcuahnks d'K-

zéchiel, et auxcjuelU's itoui'tant les

les ,:ations no. l'énonceront pas parce-

qiie les iiieiubres de la cui'iiMomaine
n'en coiupreiment ni le fonctiomie-

ment ni les bienfaits.

L'ultramontanisme signifie enfin la

domination de f Eglist; sur l'Ktat, et la

domination du Pape sur fEtatetl'Kglisi;

à la fois; donc l'ullramontanisme si-

gnifie aujourd'hui comme au tenqis

de Grégoin; Vil, la monarchie univer-

selle et absolue du l'apesnrles nations

et leurs institutions puisipi'un le décla-

re infaillible sur les qucslioiis de mœurs
comme sur les (jucslfons île dotjrne. De
ce moment tout lilu-e arbitre, touU' vé-

ritable iiidépeiidaiice nalicjuale «tu pci-

sonnelle, etcoiiséquemmenf toute initi-

ative propre, s»; trouvent détruits dans
les sociétés comme chi'z les individus.

La liberté politique aussi devient illu-

soire, car nul gouvernemiMit ne peut
plus légitimement faire des lois et les

appliijuer s;'.ns les soumettre au Pape.
Et la chose va de soi si les Parlements
et les institutions populaires ne sont
pluscoinparablesquà des os décharnés!
Et voilà la vraie pensée des hommes
qui dirigent la curie romaine. •

C'est donc à dire que les sociétés les

plus progrtïssives parce ([ii'elles sont
les plus libres devront soumettre leurs

institutions, leurs lois, leurs plus légi-

times aspirations au j ugement des rnem -

bres de la curie romaine, préiMsément
les hommes les plus arriérés de l'Euro-
pe en matière d'institutions iiolitiques

et de droit public. Comment peut-on es-

[Kiier qu'un Parlement ou un Congrès
quelconque puisse accepter dans la con-
fection des lois le contrôb^ d'hommes
,que l'on voit rester si opiniâtrement
attachés au vieux droit inquisitorial,
répudié aujourd'hui dans tout monde
civilisé, et se montrei- si profondément
hostiles au princiije le plus fondamen-
tal du droit public : « le droit de la com-
munauté^ de lu nation., de dètermùwr soi^
verainement par (juellen inslihuions elle

sera régie. »
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St. Tliuinas, Siianv-. «;t BcUarmiii
lui iMi'iii»', ((msacn'iit «•»• priiiripc.

VA\ liicn, s'il faut (lu'un ccrivaiu soil

mis à Viiulc.r aujourd'luii [larcc ((u'il

u'acrcpti' lias U's idées nolitiqucs d'iiMin

niesiiiiisc nioiitrentsi étrauj,'('rs à Irui'

lUôclr, si («traiigors à toutes cr's uolions

de dioit itublit; et uu^iue civil (jue la

ln'll(! civilisation moderne a fait adop
ter iwirtout coninie source nécessaire

de l(uitt! organisation sociale et politi-

(jue ; y\\\\ se montrent si aveuglément
hostiles à toutes les esjM'ces de libertés;

il devient clair ({u avant (jnil soit peu
de temps il ne sera plus possible d'é-

crire une parole sans être mis à XiwiUx.

Si mémo dans nu i)ays de majorité

protestante, et avec un parlement où
l(îs protestants sont en majorité, il

n'est pas permis de conseiller la tolé-

rance aux catholiques (|ue des jour-

naux aussi imprudents qu'ignorants

lK)nss«Mit à applicpier ici les principes

les plus exagérés du Syllabus sm- les

questions politiques ou de police légale,

et jusque dans l'organisation d'une as

sociation purement littéraire, mieux
•vaudrait dire de suite que la censure
de la pensée est d(^ droit éti'oit dans le

catholicisme et (jue personne ne doit

nublier un mot sans la i)ermission de
T Index on de VOrdinaire.

Le concile de Trente a bien expri-

mé celte défense, mais aussi c'est une
des raisons qui ont empêché sa disci-

pline d'ètiv accepté(î dans plnsieui-s

pays catholiquea. Oserait-on mainte-

nant publier unpai-eil décret aux Etats-

Unis ï

Connnent l'on peut encore espérer

pouvoir réaliser pratiquement pareilles

nnpossibilités, voilà ce qui est aujour-

d'hui, pour les hommes qui ont l'expé-

rience des atfaires et du monde où ils

vivent, le plus incompréhensible mys
tère.

Et puisque la lutte est aujourd'hui

soulevée par l'ultramontanisme contre

la civilisation et les immenses bienfaits

dont elle a doté le monde, il faut donc
choisir entre la civilisation et l'ultra-

montanisme. Or d'un côté nous voyons
celui-ci lutter avec obstination contre

toutes les conquêtes de l'esprit humain

et ttirldvtr dv droit divin la inonar
chie universelle du Pape au temporel
— infaillible siw lescjuestionsdenueui'H
lie signille et ne jient signifier runi au-
tre chose (jne cela— et d'iiu côté nous
voyons l'esprit humain se cramj)onner
aux concjuètes qu'il a faites, et déclarer
par tous les gouvernementset jku* ses

[)lns illustres repiésentants dans le do-
maine de la [M'iisee, ({u'il n'v renon('era

pas,et((n'il faut l'unede ces deux choses:
ou ()ue ce soit l'ultramontanisme (]ui

recule, ou que ce soit la civilisation.

Or connue celle-ci ne saurait i)as plus
reculer (ju'un fleuve remonter vers sa
source, la (piestiou est forcément dvci'

(Ar, (|u'elles ((ue soient lesdameui's de
la réaction ultrainontaine (jui ose en-
core, à l'heure qu'il est, réclamer com-
me (h' di'oil divin., l'innumiité des ec»

clésiasti(iues de toute; juridiction de»
tribunaux civils virnirs sur les questions

de cri7ues et délits ! !

Quand l'aveuglement des prétentions
va jus(ine là, il est bien évident qu'il

ne reste [dus (ju'à attendre dans un
temps plus ou moins prochain la puni-
tion providentielle de c(;nx qui les ex-

priment et (jui bouleviM'seraient encore
le monde,s'ils le pouvaient, [lour les im-
poser ; et les évèuciiients si peu prévus
des huits derniers mois semblent indi-

cjner fortement qu'elle a déjà re^u un
commencement d'exécution.

Quelle leçon ! ! que l'on fait sem-
blant de ne pas comprendre encore! Le
dernier soutien du pouvoir temporel
frappé lui aussi d'aveuglement et com-
mençant étourdîment une guerre à
laquelle il n'est pas préparé ! ! et la

plus puissante nation de l'Europe
écrasée et brisét; en moins de six mois
par sa rivale protestante, qui avait au-
trefois recueilli avec tant d'empresse-
ment les victimes de la révocation de
l'édit de Nantes ! Et l'on ne veut pas
voir là le fait d'une rétribution provi-

dentielle ! !

Ah ! c'est bien le cas de dire : « Eru-
dimini qui judicatis terram. »

Votre Eminence semble me repro-

cher d'avoir parlé, on écrit, ou exprimé
publiquement des opinions j^ndant
que notre cause éUiit encore pcMidante

1̂

/
/
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à Rome, Kllf scmltlc nu» si^MiifuT (|iit'

i<'
n'auiMis pas du dire iiii mot a\<'iiil

(jiu' la «('iiUmicl' lie lût ii'iidui'.

J'oserai lui oliscrvci' i|U(' iiiiand un
tribunal uw\ (iiiatrc l(iii{j:ut's années,!

non pas à se décider à rendre une sen-

tence sur une (luestidu depuis loii};-

temiw résolue jiar la i)rati(|ue univer-

selle ; mais à frouvcr Iva moyens ih'

iCcn pas iriulvi' uni\ il est assez ditlicile

aux hommes (;ui vivent dans des paysl

qui ne sont jias frapjics de l'inimohilitel

^oliticiue et intellectuelle dont l'état

romain otl'rail le navrant spectacle

avant les teri'ibles leçons ([ue la Provi-

dence vient dt> (hjnner à ceux (jui y
pétrifiaient ainsi la pensée humaine, il

«•st assez difficile, dis-jt\ de laisser jjIu-

sieurs années; s'écouler sans doiuier

signe de vi«; contre les a^M«'ssions fu-

rieuses et de tons les jours qui étaient

dirigées contre l'association dont je

suis membre.

Si au moins les journaux du clergé

avaient «m la décence do ne rien dire

en attendant le jugement, nous aurions

pu évit(M' de parler et de nousdéleiidre.

Mais quand nous voyions chacpie jour
les plus malhonnêtes accusations pu-

bliées contre nous, accusations qui

trouvaient toujours le moyen de par-

venir jus(]ue dans les chaires de la

ville et des campagnes ; (juand nous
voyions tous les principes (]ui forment
la base des institutions libres, dont
nous jouissons en ce pnys, quoiqu'à un
bien moindre degré qu'a"ux Etats-Unis,

attaqués sans merci par nos ennemis
(jui, au fond, ne nous poursuivent avec
tant d'acharnement ae leurs injures

([ue parcequenousdéfc'udons la liberté

contre le torysme local—et non pas à

cause de quelques pauvres livres (jui se

trouvent dans toutes les autres biblio-

thèques que l'on ne condamne [)as

—

quand nous étions en un mot le but cons-

tant de calomnies sans trêve et sans fm,

il ne nous était absolumentpas possible

de ne jamais repousser la calomnie, de
rester toujours silencieux sous l'insulte,

ni de ne jamais combattre les tendances
absolutistes que des hommes mus par
rintérôt,et bien souventpar l'ignorance,

nianirestt-nt avec persistance an milieti

de nous.

Kt je puis ajouter que dans cette

lutte la décence du langage et la con-

venance des foi-mes n'ont j.iniais été du
côté de nos adversaires qui s(>niblent

monoi»olisei' plus ([u'ailleurs encore la

triste habitude de ne jamais parler

l'eligi' 1 sans blesser outragenseinent

la chante et le savoir vivre. Ils ne dé-

tendent les bons principes connue ils

savent les coujprendi'e (ju'avec le lan-

gage le plus soigné de la halle.

Au reste, nous avons aujourdh'ui le

plaisir, après avoir été tant vilipendes

jiar eux, de les voir s'entredéchirer n

toute conscience, et nous conij)renons

mieux (pie jamais la véritable valeur

de leurs insultes. Ils se chargeni eu\-

mème, depuis (luelijue tenqis. de nous
donner les plus intéressants renseigne-

ment sur leur re<'tiliule d'intention et

leur sincérité. Partagés en deux camps
rivaux où la discorde a semé la loniiète.

ils se lancent les uns v\ les autres dans
les descriptions récipnKiues les plus

inattendues et les définitions morales
W. plus remanjuables. Ils se peignent
les uns les autres d'aj)rès nature et avec,

vuie fidélité de pinceau (jui montre à

(|uel [loint ils se connaissent. On ne

nous a au moins jamais reproche l'hy-

l)')crisie,etc'est jusiement là la jirédispo-

sition naturelle et la qualité dominant»»

(jue nos religieux adversaii'(>s consta-

tent anjom-d'hui les uns chez les autres

avec un bonheur de logiqu(> ravissan!

pour ceux (pi'ils ont tant insultés ! Us
se renvoi(uit mutuellement la balh;

avec un sans-gène qui ])rouve(nie pour
cette fois au moins, chose ['rodigi(nise

et nouvelle, ils disent sincèrement ce

(ju'ils pensent ; (>t nous assistons tout

éltahis à un spectacle si plein d'intérêt.

Je n'ai pas parlé par hostilité, mais
par nécessité. 11 fallait défendiv mes
amis et moi contre la passion ignoran-
te, le préjugé opiniâtre et la calomnie
aveugle, car voilà vi-airnenl les traits

caractéristiques d'un grand nombre de
ceux qui prétendent hy^iocritement dé-
fendre au milieu de ncnis une religion
qui n'est pas attaqnée,et qui ne font ré

elh^ment que la compromettre ])ar leni-s
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(V\af,'r'rati()iis, Irurs injnslit rs, leur os

lU'it (le (It'Mim't'inciit et leurs iiicoiicr-

vablt's vii)lf'iict'S (1<! laii;;aj^r. Mais nous
vdvoiis (iiif iiialli(Mii'(>usriii(Mil l'on n'a

d'oreilles (jne [umv enx.

Pendant (pi»} les In(|nisilenis lais

saitMil lran([iiillenienl les années s'econ-

Lu', penl-èlre, (jni sait, dans l'esiioii- di;

nous l'ei'nier la bonclie ici au prolit, de
ral)s()lnlisnie, nos a^^f^ressiMn-s, (jui re-

I»ivsent(Mit la réaction intellecUudle,so-

ciale el iHjliti(|ue,ne ué},'li;;t'aienl aucun
nu)yeu de nous déconsidérer dans l'o

pinion et d'eci'user noire association,

lleureusenieul nous étions assez Torts

[tour liilier victoriens, 'ment contre ces
petites tenij)étes de rt lij^^ion mal enten-
due.

J(' comprends que les lionnues ([ni

ont toujours vécu sous le ré;,Mme des
Etats Romains oii aucune activilé in-

(.ellectnelle n'était encourajiét; ni mè-
mt» permise ; où le droit menu- de péti

tionuer l'autorité était si étrangement
linnté

;
je comprends que ces honnnes

n'aient pas d'idée nette de notre état

social, où l'habitude constante de la

complète liberté de la presse; donnt; à

rinttdligeuce j)ubli(]ue une vie et une
activité ((in, à Rome, semblaient être

le comble du désordre moral et de l'a-

nar('hi(ï intellectuelle. Je (•on(;ois qwi
d(^s hommes ([ui ne sont [)as sortis de
raiicieu état i-omaiu iw coni|>nnment
pas rimp(3ssibilité où sont c(mix (jui vi-

vent dans un pays où les partis poli-

ti([ues sont en lutte active, ([ui en fa-

V(;nr de rabsolntisnu;, qui en faveur de
l'extension des libertés populair(;s, no
comprennent pas, dis-je, l'in" possibilité

où sont les mis de se taire (piand les

autres non seiileuKnit paileiu, mais ac-

cusent avec la nialveillan(;( et le parti-

pris dont nous sommes cha(]U(; jom- té

moins et victimes ; mais tout cela dé-

montr(^ qneUe injustice; il y a de
juger de ce qui se passe dans un pays
de liberté de la presse par ce qui se fai-

sait à Rome (juand le mutisme univer-

sel était la suprême exin-ossion de l'or-

dre public.

Il se remue plus d'idées sur ce conti-

nent en un an qu'il ne s'en remuait à
Rome en un demi-siècb; sous le svstè-

me (le la vie de collège imposée à tout

ini peuple. Kl si l'on a cru ipi(> nous
[Hiuvions rester silencieux pendant des
années sur les immenses problèmes de
philosophie sociale et d'organisation
politi(iue (jui agitent aujourd'hui le

monde civilisé, et nous renfermer dans
le mutisme en dépit des j(»nrnan\ du
cierge i|ui travaillent activement à

nous ramener à l'immolùlite infidlec-

tuelle (|ue l'Italie a sidiie dejxiis des
si('cles jus(|u"au joiu' de sa glorieuse
unitication, on a tout sinqilemeiil mon-
tré ([U" l'on reste toujours conqilète
nient étianger à notre état social et

aux nécessités résultant de noire orga-
nisation politique.

I)e[)uis nue longue suite de si('cles,

la po[)ulatiou romaine a subi nu véri-

table régime de collège. Nous vovons
où elle en est ai'rivèe en fait d'activité

commerciale, de jjrospèrité industrielle
(ît de mouvement polili(iue ; (>t nous
ne voulons jjas de ce régime. Nos no-
tions de (lr(jit public, et notre exp('|^

rience de l'ordre constitutionnel et de
la liberté politieine nous démontrent
rimix'riense nécessité (h; re[)()uss( '• ce
système et (b- combattre avec énergie
ceux ({ni semblent vouloir l'introduire
ici. Nous ne renoncerons jamais à la

plus grande coiupiète de la civilisation :

le complet libi-e arbitre du citoy(Mi
dans la s[)h('r(; temporelle et dans le

domaine de l'étude et de la science
; et

aussi le droit d'exprimer iiubli(|uemenf
sa ])(nisée sur tons les snj(>ts dans les

limites voulues par la loi. Nous vou-
lons transmettre intact à nos (infants

riièritage de liberté politique et d'indé-
pendance morale (]ue nous avons reçu
de nos pères, et nous combattrons
coûte ((lie coûte tout ce (jui tend à nous
refouler vers ce passé de compression
politi(jue, de torjteur sociale et d'escla-
vage moi-al que les maximes chères à
la curie romaine ont produit partout
où ses iirincipes absolutistes ont do-
miné.

Nous parlons ici parce que, polique-
ment et intfnlectueirenient,nou8 vivons:
et nous ne voulons i)a8 de ce système;
qui a causé, partout où il a fleuri, la
léthargie sociale, la nullification politi-

1
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ipip, la shigiialion iiKhisliicllo, (>f la

DKCAKKNci-; NA'i'iuN.M.i:. Si ces choses iic

sont pas rominist's à Home, ce nest

pas laiil pis pour nous, mais tant pis

|M)ni' ceux qui, n'ayant rcrn ipn' léilii-

calion dn i-joili'c, coniiircnncnt si pn;

l(>si«M.'l(.' où ilsvivnit ainsi ipic le conli-

ncnt oîi nous n'rinis.

Nons ne faisons ivt'llcmi'nt (juc di'-

IVndrc le domainf di; l'élndi' scricnst'

«'l librr (.'onln; ct'nx qni vcnlcnt nion-

lii" riiistoii'c snr Ifs besoins d'un systr

nu'. Il V aciic/ n(»ns nn ecrlain lierre de
VU1 inlellcclnelle on Mj,'r. de Montiôal
eonnnet l'errenr de ne voir (jne la li-

Iterlé dn mal ; mais nons ponvons
sans crainte, sonii le rapport dn carac-

tt'.'re et de la valeiu" jjcusonnelle, op[(0-

sei- les honunes «pu se sont lorni>''s

eliez lions à eeiix ([ni sont l'onnés dans
les institutions proeonisées parSaliran-
denr! Car eiilin elle [joiirrait bien

nelrepas r.vnclniinil dans le vrai ([iiand

elle p(Mise (jne la jennesso se l'oiinera

beanconp niien.v dans les nombreuses
salles de billard ouvertes [»ar le rler^'ô

(pie dans une bibliollu'ujne où l'on peut
au moins s'orner l'esprit, et dans nue
association où l'on s'habitue à penser et

à discuter.

Nons dél'endons le goût de l'élude

et du travail contre ceux »{ui préten
dent bien qu'ils veulent le favoriser

comme nous, mais qui n'en voient pas
mouis se fondre clans leurs mains»

toutes les associations littéraires qu'ils

ont organisées; et cela parce t[ne la

Jeunesse ne peut pas sujiporter toujours
l'étroit contrôh' moral (jifon lui inflige.

On ne veut [Wis comprend n» (|n'il faut

une certaiiu; soiiiUK! de liberté morale
et (le libre arbitre personnel aux hom-
mes qui ont laissé le collège et se trou-

vent lancés sur la large voie de la vie

sociale. Groil-on donc (|u'ils vont ton
jours rester (mfants parce qu'on les a

formés quand ils étaient enfants ?

Ou prétexte de la iHirt^té des mo'urs
de la jeunesse, mais malheurenseraent
les petits scandales cjui ont de temps à
autre percé le secret de l'intimité et

.sont devenus de notoriété [lubliqne, ont
en pour auteurs précisément c(Hix (jue

l'on prétend former avec tant de soUi

citnde. l^uand notre société a été

heurtée dans ses instincts nn/raux par

qu(d(|ue grave ollense contre la dé-

eence |»nbli([ne, r'etaieiit les plus bril

l.'Uits soldats de la colvrie pharis.'H(|ue

.|ni nons assourdit chaque matin du
réeil (b' ses vertus (pii en étaient les

héros! VA cela en grande troui»e, (mi

bande complète, et non pas chacun en

son particulier! Nons voyons troji

comment parlent el agissent daiisrinti-

niite un grand nombre de ceux
(pii en i>nblic ont toujours à la bouche
1rs mots de <( î-eligion, » de n principes

catholiipies » et « d'obéissance liliale

au Pa[»e, » pour être liien éblouis de
leurs protestîitions à tour de liras!

Il n'y a pas (jue l(?s grands honmies
qu'il ne fasse i»as bon de voir en rcdie

de chambre. Si 1rs ;/iiiiiils y sont son-

vent un peu ridicule, h-s petits y sont
(]nel(iuefois bien nié|)risables. Kt ajuvs
av(jir observé les nôtres [les petits) de
très [très, nous ne soimnes [ilnsdn tout

surpi is de les voir si géuéreuseinenl se

coitfer les uns les antres du bonncM
de duiilicité et d'hypocrisie (pii leur
l'ait réciproquement à ravir. ,\() ferai

grâce à V. Km. des faits édiiiaiits (pie

je iionrrais lui citer sur tout cela, dont
j'ai toutes les preuves en mains, et (|ni

lui démontreraient bien clairement
(]ueUe est la véritable valeur morale
de ceux(ini nous insultent à jiropos de
tout ('oinine à propos de rien. 1 1

)

^l) Dojmis (|ue c^ette lettre est ])nrtio, la (|U('—

rello roiigieuse a pris de bien autres propor-
tions. Ce ne sont plus seulenient les journaux
dn dérive qui se querellent entre eux, mais
voilà une juirtie de la jiresse religieuse en an-
togonisme direct avec (|uel(iues-uns des Ev^v
ques.

Nous sommes des insoumis, des rebelles, des
ennemis de la relij:ion, parceipie nousr.sistons
à MUQ exigence absurde, irri'alisable en pruti-

(|ue et iiu'aucun Ev('(^ue n'élève ou ne main-
tient dans aucun des yrands centres de la civi-

lisation ; et aprcs avoir pieusement gcmi sur
nos drsobi'issances, voilù la presse religieuse
qui nsiste aux Evèques sur une question dans
laquelle ceux ci jugent (|ue la religion est in-
terress'e. Nous sommes dos orgueilleux tjuand
nous réclamons notre indopendaïK-e dnns le
champ sciontilique et littéraire, mais les jour-
naux « bons principes restent des modt'les
d'Iiumiliti' quand ils envoient lArclievr-que de
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(le (jne je dis ici à V. tiiii. (!sl iioniir'-

tcniHiit et friiiicheiiinnt la vérité. qut3|

Mgr. de Muiiliéiil ne lui a jaii,':iis don-;

liée coinplète. tr()ini)é pcul-èlre liii-

inênu; pur les tlalUuirs (pii l'eiitDureiit,

el (jni (îspènnit l'aire plus faeileiiienl

leur chemin sous la ])roterlion du cler-

1

j^é eu montrant des seutimeuli- (ju'ils

n'ont pas dans le cœur. Leur conduite!

privée ue nous conc^erne pas sans dou-
te, mais ce qui nous rej^arde cuMlaine-

nieut. ce sont leurs attaques malveil-;

lantes. passionnées ou calonuiieuses,

'

faites par pure hypoci'isie et pour sei

taire bien venir d'un corps puissant.}

Et nous avons incoutestaitîemeut le!

droit, pour l'aire mieux juiii'r de cesat-;

la(pies. de montrer ce que sont vrai-|

ment dans leiu' déshabille nos a<,'<.n'es-'

seurs. qui sont aujourd'hui nos jdux

inlrllif/entu tcmnins les uns contres autres.

Nous avons e.isayé de faire conipren-
dr(! à Kome li>s choses telles {pi'elles

sont. Nous n'avons dit que des chos(!s

waies, au contrai^H! de nos eiuiemis
(jui ont défiguré les faits pour voiler

leurs fautes et faire croire à notre cul-

pabilité exfdusive. Nous voyons que
les choses raison naldes cpie nous avons
dites, (pie les considérations importan-
tes que nous avons soumises, (jiu! les

respectueuses re[)résenlatioiiS(jue nous
avoi' ; faites, son! allées se i>riser con-

tre la prévention et le mauvais vou-
loir ! Prévenus dès l'abord par des in-

fonnaîious partiales et intéT-i.'ssées, el

d(!s accusations dans Icsijiielles l'étroi

ti'ssi des vii(>s et riiicompéleuce pcM-

Qiii'l)(3(; se iii'ouieiior avec son d-saviMi de lour;

programme caiholi(]ue ! 1

Chose remarijuablo ! Le NDureau-Munde. i]\i\',

est sous le oonlrole imm"(liat de l'Evi-ifiie dej

Montn-al ijui en est le foi^datour et en est reR-|

l le patron : le Journal tic Troi.s-Iiivih'es, ((ni
|

est sous le contrôle imni'Miat de l'Eviviuo de
Trjis-Rivi('(es ; VOrdre, qui reroil chai[U(^ nii[-!

lin son mot de passe d'un elianoine d(; l'EvA-j

elle; et V Union des cantons de l'Est, dont la

pliipart (les articles de fonds sontccritsiiardesl

jinHrc^, insultent tous (piatrc, à mol très jien

couverts, r.\.rcliev("'([ue de yuibec el lui si-

tient vertement, soit directement soit en se re-

produisant les uns les autres, ((u'ds sont
" seuls juges de ce ((ui peut convenir aux Elei>

teurs pour les guider dans le choix des L 'gis-

latenrs : et (juils attendront ipie leur pr()|)re

liviVpie les blâme avant (radmettre i|, 'ils sf

soient trom|)i's.

Voilà comment les journaux ù btnis princi-

pes, que Mgr. do Montn'al comble de si grands
clogerf dans sa circulaire au clorgc du 5 de ch

mois, témoignent de leur respect envers le M>".

tropolitain du f)ays

On rinlbrine sans fai on qu'il n'est (piun
Evèque étranger, et qu'on l'i'coutera quand on
le jugera à propos.

Voilfi les hypocrites qui nous ont reproché
de l'insoumission parceque nous ne retranchons
pas d'une bibliothèque publiciue certains ou-

vrages de science, de droit, d'histoire profane
ou sacrée, et d'économie politique,sans lesquels

pas une bibliothèque ne saurait nuriter ce

nom.
Et chose plus remanjuable encore ; voilà la

presse ultramontaine arriv» e à soutenir comme
nous, ap»^'s nous avoir traité d'impies pn'cis"-

ment sur C(?tte (piestion, l'indépendance du
catholi({ue dans le domaine temi>orel.

Nous, libi'raux, nous disons :
" Dans l'ordre

t('nij)or(!l, le callmlique est enti("'remenl libre

de ses(l''lenninalions el de ses actes.
"

Et la pr(^«;se ultramontaine d'ici dit de son
Ci'it" aux Evéïjues :

'• Nous sommes jugi-s deci;

qui peut corivnir au.': ^lecteurs

A propos de qiKii cetU* assertion est-elle

faite? .V i)rupos d'une letlrt^ de rArchevè(jue,
souttMiue des lettres de deux autres Evi''(|ues,

qui informe cette sainte presse (|iie son pr< ten-

du proL'rainnie culholiiiuc a et.- fait en dehors
de toute participation (le l'ipiscoiiat, et (piOn
le d'savoi'.e. A ce désaveu ejùscopal, tpie re-

pund-on en fait:" « Nous ne souimes pas dans
« vus diofièses. Messeigneurs. veuille/ donc
• vous mêler de ce(pii vous regarde jusi(u'à ce

1 que notn* jiropre evèqu': ait parle. •

Et notez bien que itendant (|ue nous, libt^

raux, nous declanms indept>ndanls dans le

domaine /f'/;i/irt/v7, les saintes feuill^'s ijuej'ai

nommées insultent un .\rehevèi|ue et diMix evè-

qiles qui veul(Mlt les eni])èch(M- de mêler ine)>

tement la rc^ligion à lu i)olili((ue! C'est-à-dire

i|Ue ces saintes feuilles r. ilamenl leur indé-

pendance Mième sur le lorrain juge religieux

par l'Archevèipie (ît deux de ses sulfragants.

Elles nous donnent noue lt> magnillque exem-
ple, chez des gens à Innis principes, de r>'sister

à l'aulorit reli;.Meuse sur le terrain quelle-
inème jiroiionce ajiiiaitenir à l'ordre religieux.

Tout ce que les saintes feuilles nous ont dit

sur la soumission due aux «vaques: toutes

leurs catholi(iues protestations et leurs pieuses
remontrances à notre ailresse, n'ont donc ja-

mais 1 1 (|u'hYpocrisie, farce et déception ! Dès
(ju'une (Il cision qiiscojiale n(* leur convient
pas, elles sa\etit donc s'en debairasser malgir
l(>urs sages conseils aux impics! Et cela,

remanpiez-le bi(>n, quand ces d"cisions tou-

chent le terrain religieux puisqu'il s'agit d'un

protjrammc catholique !

Il est vrai qu'elles prolestent toujours miel-
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sonnelli? étaient si évidento quo Ton
était forcé de l'admettre dans l'intimité,

les membi'es de la curio romaine ont
cru favorisi'r les intérêts, ou plutôt

grandir le [»restigt; de la iiiérarchie ec-

clésiastiijue en coordonnan*^^ adroite-

ment Unir action de manière à étoutfer

sans bruit la vrait^ (jnestion portée en
appel pour en créer une nouvelle (jui

permit de domier ostensiblement rai-

son à rEvé([ue.

[l peut y avoir en là, sans doute, on
très habile lait de diplomatie, tacti(}ue

dont l'usage est immémorial à la cour
de Rome, mais j'ai le droit de dire à
V. Eni. (pie des hommes habitués aux
atfaires et à la procédure impartiale de
nos tribunaux laïcs espér;ii(Mil voir des

Jufii's ec(désiasti(iues préférer l;i voix

leusement do leurs senlirnouts de soumission,
<'t c'est ici i|ue la chose prend une gravit''

loutc s|>'ciaio. Que nous disent les saintes

teuillop;!'

«Nous croyons qu'il vnut mieux obfir à

tiotre t'vècpie (|u"i'i l'i vè(|uedu dioci'se voisin !
i Union (les (^unions de l'Esl, reproduite par les

autres avec aj)] robalioni.

Ail! l'unis il y aurait donc antai.fonisine entre
lesevA(|ues! li!i ! bien, toui semble en elFet le

fiiire croire.

li'arehevèipie ut deux de ses sulFragants de-

sivouent un prOf.'raniuie [loliliipie que l'on qu;i-

lilie l'oUeiu-'ut de catholique. Ils croient voir

lui danger dans ce ni 1 iu:e non autorisi- des
choses saintes et profanes. D'< suite la Toile

presse tiltramontaine insulte ces i-vècfues. leur

>ignilie vertement iprc/j poliiiq'n' p"'' c^i indé-

pendante d'eu.\ et f)u'elle ne tiendra pas le

moindre compte de l'ojjinion d'evèques l'Iran-

fjers ! ! Elle appelle son programme catlioliijue,

et elle dit aux tvèijues: • Vnns n'avez rien m

voir l'i. vo\is autres.

»

Quand avons-nous l'ait cela, nous"^ Nous
avons di'l'r'ndu ly domaine lemiiorel contre
rintervei'.tiou indue du ])rètre ; nous avons
l)rotesl'' contre le prêtre imposant en
chaire ou au confessionnal ses opinions po-
lit!i[ues au citoyen ; mais quand avons-e.ou'-

propose des programmes 'alholiijues en disant
aux evtiques que cela ne l.!s regardait jias'/

Or voilà pp ois"ment ce que vient de faire la

])ivsse folle !

Mais ce n'est pas lout. Di'ux <le nos • vè ques,
ceux de Monti- ai et de Tn)is-l{i\iiTes, qui
voient les journaux ipi'ils C(mtr'ilenl insulter

leurs collègues dans l'i'piscopat. ferment les

yeux sur ces insultes, et ne le,s font pas oessi-r

quand ils le pourraient il'u inmt! Approuvenl-
ilsdoncla wresse folle '! (lomnieid croire qu'ils la

d'sappronvonl quand leurs eirmlaires ."i Itnirs

siire de la conscience à l;i voix ruser
de la diplomatie. Ici nous avons été

trompés ; et là où nous pcMisions trou-
ver des ju^''«'s, nous n'avons trouvé que
des partisans qiù ont accueilli avec fa-

veur, et sans nous le commiuii(juer.
tout ce que notre partie adverse leur à

glissé eu contidence dans l'oreille.

Je le réfjéte donc poiu' la dernière
fois. La question réelle entre nous (M

Mgr. de Montréal ne portr; pas sur les

livres obscènes ou immoraux pnis(jue

nous n'en voulons pas, et nous le lui

avons dit assez souvent. Pour Sa Gran-
deur, elle porte sur d'antres livres

aux(iuels nous ne pouvons ni ne vou-
lons renoncer. A quel Evèaue est-il

jamais venu à l'esprit d'exigcu' qu'une
bibliothèque soit purqée de légiste»»

cierge-' respectifs louent outre mesure « ces

Jeune.'^ Iiomuies (jui mettent leurs connaissan-
ces au ser\i(;e de ^'Eglise et s'exposent dan?
ce but à des luttes souverainement pénibles ! >

Quelles luttes pénibles '? Evidemment leur lutte

eontre les autres evèques ! Que [)eut-il y avoir-

de plus souverainement [vnible à ces jeune.*

cliami)ions de l'Eglise ((uuue lutte contre des
Evèipies?

Que. l'on veuille bien relire la lettre circulaire

de l'F;v(Vfue de rrois-Hivit-res, et l'on y trouve-
vera clairement l'iiulication et l'inspiration du
proijramitbe eallioliiiue au([uel rette lettre seule

a fait songer. De l'e que l'intention a l'te habi-
lement d 'guis e sous les gi'Ui'ndit's ordinaires,

pense-t-on qu'il n'existe personnne en Canada
cfui puisse dicouvrir !a vraie signilicaliond'un

«locinnent parcequ'il n'exprime pas explicile-

nieMil tout ce (pie l'on a entemiu y mettre '( Mais
tout le monde a conqirisMgr. deTrois-Hivières,

etqu.ind le fameux y»/w/(n/u)(t' est sorti, il n'y a
eu (|u'une voix pour dire : « Aii ! voilà enlin le

chat ((ui sort de la poche. FI nous vient tout

droit de Trois-Hivières. •

Qu(,' l'on relise ensuite l.i circulaire de Mgr de
Moulr.'al, sortie ces jours derniers, [Minerve du.

20 mai) el comment n'y pas voir toute la presse
folle inergiquenK-nt encouraf/re à ne [)as tenir

comjtle dt'S lettres des trois autres Evè(pies'^

Quoi! e'est nun diatement.ii»r"'s (|ue ceux-ci

ont d.savoue la presse fo'le que Mgr. de Mont-
fal vient porter aux nues les journalistes «
hont i)rinri]ies iiu\ la r-digent! C'est immé-
diasement à la suite du desiveu du program-
me qiie Sa Crandeur le n'cile tout au long

avec f.irce e|oi,'es dans sm circulaire et invite

ses auteurs à pers "veper dans une lutte que le

l'ajte aiiprfmve! V'oilà donc unde nosEviViues
qii signiliie à son métropolitain et à deux de
seç. coll'^ues qu'ils ne veillent pis de ce (pi,»

le ai»e veut I
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cDmmf Dumoulin (Molvntpus) ou Po-

tliicr; B^('<:;iria ou Filaugicri ; tiro-'

fins ou Monlest(ui<'u, Bentliam oui

FitMijamiu Gonstaut , (riustoriiMis coin-'

me do Thou ou Sismondi, Hallam oui

Tliierry, MiclKdct ou Llonnito ; ou doj

uioralistos comun.' Montaiguo, Pascal}

ou Aruanld; on de piiilosophcs ( ommo.
MalidDi-anche ou Descartes. CouAn ou

\

.Iules Simon ; ou deconomistes polili-j

([ues confine Sniillu Say, Go(inelin oui

Bastiat? Notre loi locaîi^ exii^e ([ne les

élèves (Ml droit étudient Pothier, et le

l*a\)i' le défend. Les élèves vo l-ils re-

nonciM- à se l'aire admettre à la profes-

sion pluliU ([ne de lire les considéra-

tions sur le mariage de ce premier des

légistes ? Pouvons ikmis le retrancher

de notre bibliolhèqne où les étudiants

ont besoin d(! U) trouver? En vérité, il

ne faut pas exiger pareilles absurdités

d'hommes intelligtnits!

Allons-ntnis mettre de côté nombre
d'ouvrages de médecine, de chunie or-

gani([ue,d(> géologie et de science po-

sitive parceqne X Index s'est autrefois

imaginé, il y a d(; cela plnsieurs siè-

cles, (fue le grand livre de la nature,

qui est bien certainemeni le livnî de
Dieu, allait détruire la Bible ? S'il con-

tredit les fausses notions ([ue l'on s'é

tait formées sur celle-ci avant les décou-
vertes de la science moderne ; s'il dé-

truit les int(n'prétations erronées qui

en ont été faites sur des points de scien-

ce physi(]ue, à qui la faute ?

Eli bien oui, i'anlagoniiuno entre les Ev:''(|ues

t'»t devenu un fuit accompli el c'est la presse

l'olle iiui a produit ce r 'sultat.

Nous voilà arrivi'S pr cisfment au point que
j'iii pn-dit t;..it de fois : ([u'il arriverait un
temps, si le deri,'!' persistîiit à se mêler active-

ment de politique pour k diriger, où l'on ver-

i-ail icur' conlre cur • et Evèque contre p]vt"'-

)ne. »

Quelles injures ne m'a pas address'es la

presse folle quand j'ai pr dit cela? Quels re-

proches d'hostdit'' à la religion, de tendance

;i rimpi''t' ! Et voil;"i qu'en moins de six ans
ma pr 'diction se ralise.et que les Evè(pies eux-

mêmes ne s'entendent plus! Trois Evê(pies

d'un cet" invoquent le quatrième concile de

Qu- l>ec, et deux Evêipiesde r.iutre l'invoiiuent

en sens contraire, non jias s;ins doute par des

l)aroles directes et claire?, mais par des actes

qui valent bien mieux que des paroles j)our

prouver leur vraie pensée !

Eli! bien, que vont faire niainlen.int les ca-

tholiques sincères ?—qub je distingue dos je ur-

nalistes hypocrites, etipii me font fort l'efle de

l'être tous puisque dans les deux camps ou ne
voit que de l'hypocrisie chez l'advfTSiiire qui

pr. tend seul défendre les vrais bons principes,
— Comment l(>s catholiques vont-ils di'cider

» entre un Archevê([ue vraiment sage et les deux
Evêi[ues i|ui se sont rallii-s ù lui, et deux autres

Evêques qui n'ont pas encore compris où la

presse folle les avait ameni's';'

C'est ù rArchevè(pie de Québec ([ue s'adres-

sait le fameux mot d\i Nouveau-Monde : «Qcand
ON s'iiST DKI'AIT l)K I.'KSI'HIT KOMAIN'!» L'Evé-
que de Montréal a t-il oblige' le Nouveau-Monde
a faire une excuse ? Non certes! Le mot a eto

tacitement ap])rouve puisqu'on a laissi' le

Nouveau -Monde continuer de dédier l' Archevê-
que à i)ropos du programme.
Eh ! bit II, sait-on ce que ce mot indique? Il

indique une lutte acharnée, à Rome, pour faire

condamner l'Archevêque, lutte f[uL, si elle n'est

pas commenc '3, va commencer bientôt, Je le

prédis sans crainte. Et je serai bien surpris si

rArchevê(|ue : qui a montre tant de sagesse

depuis son intronisation, sort victorieux du
faisceau d'intrigues qui e ne, ' aujourd'hui

contre lui.

Ce n'est pas sans but (pie Ion a taxé l'uni-

versit" Laval de gallicanisme. N'ayant pas

r ussi à en fonder une à iVIontreal, on s'est

pieusement mis à d' crier l'autre, alln d'établir

le besoin d'un rtablissement • où l'on no se

soit pas défait de l'esjjrit romain, i

Et puis, 1 Archevêque ne voulant pas du pro-

gramme elaireinent suggcn' par ri'vê(]ue de
Trois-lJiviires et explicitement prune par l'e-

ve(|ue de Montréal dans sa circulaire, on va
bientôt faire i)artir jtour Rome des lettres où

l'on montrera que le ]irogramme ne respire

(pie r(?s{)rit romain, dont rarchevê(iue s'est

difaii suivant le Nouveau-Monde, et l'on verra

l)eut-t''tre même l'evtjque de Montréal reprendre

le cîiemin de Rome pour en er ce nou^ in

barras d'une accusation grave à un ,p~'i\\v

(pii ne peut pas le maint ;nir dans toi v. >
prétentions contre le Séminaire.

Voilà les graves choses qui se passent ù. "

ri(''re le rideau depuis ([uel'pies Jours !

Les misères que l'on suscite aujourd'hui à

rArchev(''([ue de Québec sont un fait regretta-

ble, car il vient de faire un acte de justice <iue

l'on a en vain reclame depuis dix ans des autres

Evêques du pays : infli^jer un blâme sévère à

un cure (|ui a fait un sermon politi(iue hon-
teux avec attaque directe contre les personnes
en pleine chaire.

Ce cun- a formellement reru instru ion de

n'y pas revenir. Que n'en a-l-on fa.t e'ant en
18G7 où de si terribles scandales ont u deu, y
compri* un appel à Satan, en pleine église, de
venir y chercher les rouges que l'on y voyait

tranquillement occupes a prier Dieu.
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Et quiiiid nous voyons mi livre aus-

si im'j)rochal)l(' ((uc le Voyage (mi

Orient, de Lamartine, mis à Viiif/rx, al-

lons-nous le porter à l'Oi-il'niain' pour
([u'il le ])rule ; ci; que les règles de l'in-

dex exigent ?

Quel n(; serait pas le rire universel,

on Franet; ou ailleurs, si (fueli[ifiui y
venait proposer gravement de purger
toutes h.'s l)il)liotliè(pu's, pahlit/iirs .vur-

<oui, des livres ((U(! je viens de citer?

Où en serait rintelligcnce publi(iue s'il

fallait retomber sur de Maisti'c et les

falsificateurs de cette trempe i)Oui' con-
naître la vérité histori(iue? Où en se-

rions-nous s'il fallait apprendre l'histoi-

re dans le père d'Orléans, ou dans les

Maimbourg, les Boidiours,les (iabourd,
les Henrion et les Lori(iuet ?

Nous avons représent»? toutes ces

choses avec le calme voulu, mais nous
avons vu que nous étions condanmés
avant d'avoir [jarlé. L'Evèché vou-

lant absolument détruire l'Institut

—

un de ses membres me l'a écrit à moi-
même—nous avons eu beau dire des
choses sensées, présenter les plus gra-

ves considérations; remontrer par exem-
ple que si les catholi(jues on soitaient,

l'Institut ne serait [)as détruit poui- cela,

et que notre bibliotliècjue, fruit do. 25

années de sacrifict^s, et toute notre pro-

priété immobilière, valant près de $30,-

000, allaient passer à une petite mino-
rité de mf>nd»res protestants qui funiic-

raicnt encore Clnstifii.i ajnès que nous
en serions sortis, tout a é!é inutile, car,

s'étant flattés do l'espoir de nous écra-

ser, l'on était déterminé à ne rien en-

tendre.

Espérant que le préjugé aveugle
n'auiait probabliMuent pas pu prendre
racine à Rome au même degré cju'ici,

nous y sommes allés, et nous n'y avons
trouvé qu'un vrai déni de justice habi-

lement déguisé dans un prétendu ju-

grnnent qui n'a rien réglé, et où no\is

ne pouvons voir (pTune iuiipiité de
foui et de forme j uisiju'on ne l'a ren-

du (jue sur des entretiens confulrniiels

avec rEvê([ue et sur ses dénonciations
secrètes, le tout voilé sous une [)rocé-

dnro secrète !

Va toute cette déplorable farce ilc

l)rèlen(lu examen d'iuie (pi(>stion ([Ue

l'on élimine adroitement du p: étendu
jugement rendu, se termine j»ai' une
gronderie à mon adresse parce que
nous ne )io}is sounietions pas à une déci-

sion ijiie no'is (ittendons toujours ! ! !

Et c'est un Cardinal de la ré[)utation

de V. Em. (pii agit avec cette nuilurili'

ifétude d'une ({uestion ! 1

Eh : bien, décidément, en voilà

assez !

Nous connaissons maintenant la jus-

tice romaine 1

Nous connaissons ses tactiiyaes, sa

I)rocédur(\ ses habitudes souterraines,

ses moyens secrets, et nous voyons ce

dont ellt^ est cai)able en fait de partia-

lité et darbitiaire ! La leçjon que nous
avons reçue nous ju^ofitera, et à d'au-

tres aussi ! Quand nous aui'ons besoin

de justice, dorénavant, nous saurons [«r
nous-mêmes où il \\o faut pas aller!

11 ne nous reste donc (|u'à attendre
de meilleurs jours; et à espérer que
les graves événements, ipie les terri-

bles efl'rondements des six derniers
mois, feront enfin comprendre à la

curie romaine que là où elle s'obstine

avec tant de [)arti pris à ne voir que la

malice des honunes, il est peut-être

bien plus juste <;t plus vrai de ne voii'

que la justice de Dieu !

J'ai riionneur d'être,

de Votre Eminence,
le très humble et

très obéissant serviteur,

L. A. Dessal'i.les.




